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RtTABLISSEMENT

DB

LA BOURGEOISIE DE PORRENTRUY

(1815 -1818) (1)

Par XAVier Kohler.

I.

R^tablissement de la Bourgeoisie.

1815. Reunion au canton de Berne. — La bourgeoisie de Porrentruy
rßtablie. — L'ancien conseil municipal. — Bourgeoisie dficernfie au

gouverneur gtSnäral d'Andlau. — Affaires ccurantes. — üemandes

d'admission. — Les premiers bourgeois refus. — Gardes-police.
— Travaux de la ville.

La reunion de l'ancien Eveche de Bäle et de Bienne au
canton de Berne, avait dte arretee par le Congres de
Vienne le 20 mars 1815 ; cependant cette decision ne
ressortit pas immediatement son effet. Des formalites
restaient encore ä remplir pour sceller notre annexion ä

la Suisse et au puissant canton auquel nous etions de-
volus par la force des circonstances. Dans l'administra-
tion de la ville de Porrentruy, il n'y eut d'abord rien de

change. Le nouveau conseil, nomme sous les auspices
du gouverneur general d'Andlau, et qui, apres autori-
sation de l'administrateur d'arrondissement, avait tenu

(1) Nous publions les tleux premiers cliapitres d'une Histolre de la
bourgeoisie de Porrentruy depuis son rctablissement. Les sources de ce travail
sont puisfies dans les « Manuels des Conseils •; « Registres des deliberations »;
« Rfeglements divers.»
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sa premiere seance le 21 septembre 1814, continua
d'exercer ses fonctions. Alors le maire Goetschy avait
c6d6 la place ä un horame agreable, l'avocat Arnoux.
Quelques changements aussi avaient ete operes dans le
personnel (des membres) du conseil municipal.

Le premier acte, sentant le nouveau regime, que nous
trouvons consigne dans les deliberations du Conseil de

ville, porte la date du 31 juillet: dans la seance de ce
jour, ä laquelle assistaient les membres Werner, Fischer,
Hans, Gigandet, Delefils, Bene, L'Hoste, Schwartzlin,
Jecker et Chariatte, le maire Arnoux proposa d'accorder
la Bourgeoisie au gouverneur general d'Andlau; chose

curieuse, plusieurs personnes, appelees ä deliberer n'e-
taient pas meme bourgeoises de Porrentruy et ne furent
regues que plus tard. D'emblee le conseil municipal se
transformait en conseil bourgeois. Voici le discours que
prononga le maire Arnoux ä l'ouverture de la söance.
Ce morceau, dans le goüt du temps, merite d'etre cite
en entier ; il peint l'esprit qui animait le magistrat; c'est
d'ailleurs une page d'histoire.

a. Messieurs,

» Si un concours d'heureuses circonstances amenees

par la Providence dans sa bontö, a preserve notre patrie
d'etre enveloppee dans la guerre, qui de nouveau pese
sur la France, nous sommes aussi redevables de cet heu-
reux etat de choses aux soins constans, ä la sollicitude
vigilante avec lesquels S. E. Monseigneur le gouverneur
general de la principautö de Porrentruy a su remplir ii la
fois ses devoirs envers ses hauts commettans et les vceux
de nos compatriotes portes ä, sa connaissance ; qui de nous
pourrait möconnaitre que nous lui devons non seulement
la reunion de ce pays ä la Suisse, qui lui garantit pour
l'avenir les avantages de la paix et d'un gouvernement
paternel, mais aussi les bienfaits de cette administration
juste, douce et eclairee, sous laquelle depuis dix-huit
mois la Principaute de Porrentruy se felicite de jouir de
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la tranquillity, d'une justice impartiale et d'une moderation

dans toute espece de charges publiques.
» A mesure qu'un orage terrible et nouveau s'ele-

vant sur la France, la menagait de malheurs incalcu-
lables et forcait les nations voisines k d'immenses et
nouveaux efforts, nous avons mieux senti, Messieurs,
l'avantage inappreciable de la position de notre patrie,
et le bonheur qui lui est prepare par la resolution du
Congrbs, qui l'a reunie au louable canton de Berne ; mais
ä ce sentiment de notre bien-etre dans des momens si
difficiles, de notre repos, lorsque l'Europe entiere est
sous les armes, s'est mele dans notre coeur celui d'une
profonde et respectueuse reconnaissance envers S. E.
M. le baron d'AndlauBirseck, notre gouverneur general, au
bienveillant interet de laquelle nous aimons ä reporter
ces biens tellement precieux, que nos descendans lui per-
petueront ce juste tribut de gratitude.

» Cependant, Messieurs, c'est avec douleur que par
une disposition de la resolution du Congres, en date du
20 mars dernier, reglant le sort de l'Eveche de Bale, je
remarque qu'Arlesheim, oü notre genereux bienfaiteur a

pris naissance, va se trouver detache de la patrie par son
incorporation au canton de Bale. Qui de nous toutefois
pourrait n'etre pas jaloux de conserver et de compter
toujours Monseigneur le baron d'Andlau pour notre com-
patriote qui de nous ne desire prevenir cette separation
trop penible dont nous sommes menaces Persuades que
votre desir de nous l'attacher ä jamais par les liens les
plus etroits est unanime, j'ai l'honneur de vous proposer
de recevoir et reconnaitre S. E. Monseigneur le baron
d'Andlau-Birseck et ses descendans males bourgeois de
la ville de Porrentruy, de consigner ce nom eher et ä

jamais respectable parmi ceux de nos co-bourgeois, et
comme le temoignage en notre pouvoir le plus durable,
le plus authentique et le plus solennel de notre respectueuse

gratitude et de celle de nos concitoyens, de lui of-
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frir une lettre de bourgeoisie de la ville de Porrentruy,
expedite en bonne et due forme, qui lui sera prösentee
par une deputation choisie dans votre sein.

» Par cette adoption notre ville s'honorera de compter
son bienfaiteur au nombre de ses bourgeois, et j'ai la con-
fiance que S. E. ne refusera pas d'allier ä ses titres 6mi-
nens, et k la bourgeoisie de Bale, oü ses ancetres dejh
occuperent les premieres places, les droits qu'en cette
ville lui oflre notre devouementreconnaissant. »

La proposition du maire fut adoptee ä l'unanimite,
comme il fallait s'y attendre. Le conseil municipal, qui
alors « representait l'ancien magistrat de la ville », et
avait en consequence seul le droit d'accorder la
bourgeoisie, crut s'honorer, suivant l'expression de son chef,
de recevoir le baron d'Andlau parmi les co-bourgeois. La
deliberation conclut par ces mots :

« Cette acceptation mettra le comble aux actes de bien-
veillance et ajoutera, si possible, un titre de plus ä la
reconnaissance de tous les habitants de cette cite, a — La
seance se termina par la nomination d'un architecte de

la ville, en remplacement de M. le professeur Bandinelli,
decede depuis quelque temps. Le Conseil, considerant
qu'outre le surveillant des travaux, qui etait l'appariteur
de Porrentruy, Joseph Quiquerez, il « devenait indispensable

d'avoir un architecte en etat de rediger les devis
estimatifs des travaux ä executer et de presenter des

plans de construction, nomma ä ce poste un de ses mem-
bres, Schwartzlin. On trouva d'un avis unanime, que
personne mieux que lui n'etait dans le cas de rempllr
cetemploi. »

Le Conseil eut encore cette anneetrois stances extraor-
dinaires (en septembre et en octobre) autorisees par l'ad-
ministrateur ; mais on n'y rencontre rien qui ait trait aux
grands interets du moment. L'Acte de reunion fut signe
äBienne le 14 novembre 1815, sans que Porrentruy eut
dtd appele ä y envoyer des reprdsentants. directs. B en
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fut de meme pour la reraise des pouvöirs de M. Escher,
commissaire de la Confederation, entre les mains du
commissaire bernois de Muttach, ceremonie qui eut lieu
le 21 decembre ä Delemont, et non dans l'ancienne ca-
pitale de l'Eveche! — Le Conseil, durant les derniers mois
de 1815 n'eut ä s'occuper que des affaires courantes de

son ressort, ni plus ni moins qu'auparavant, et nous
remarquons bien peu de faits h signaler : quelques achats
de terrains communaux, des rachats de rentes foncieres,
des autorisations de residence en ville, etc. — Les loge-
ments militaires avaient ete ces derniers temps une lourde
charge pour les habitants et proprietaires; aussi les
reclamations n'etaient pas rares.

Le conseil eut ä statuer notamment (le 18 septembre)
sur une requöte d'Alexis S. Bennot, qui, habitant Del6-
mont, pretendait avoir paye h tort h Porrentruy, etc.
Cette reclamation ne fut pas admise.

II etait temps de mettre un terme au provisoire et de

constituer le pays sur des bases nouvelles. Berne d'ail-
leurs l'entendait ainsi. Le grand bailli de Jenner, homme
distinguö, rompu dans les affaires, etait arrive ä Porrentruy:

il fonctionnait quand s'ouvrit l'annee 1816. Des

lors le Conseil fut en pleine activite; dans le mois de

janvier seul, iltint trois seances et nous entrons en plein
dans l'organisation administrative de la cite. L'art. 17 de-
cretaitle retablissement des bourgeoisies «formantla

condition necessaire de l'exercice des droits politiques », et
reservait aux villes et communes l'admission aux
bourgeoisies, « le tout k l'instar des institutions du canton de
Berne. » Le 12 janvier, le Conseil eut ä s'occuper des de-
mandes en reception ä la bourgeoisie de plusieurs per-
sonnes ; il etait d'autant plus urgent de statuer immödia-
tement sur leurs requetes, que le Conseil comptait des

postulants dans son sein. La decision commence par ce
considerant : <t Considerant que s'il est dans l'interet de
la commune d'apporter la plus grande severite dans les
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permis de rfeider en cette ville, afm d'eliminer toute per-
sonne sans fortune, sans moyens d'existence assure, ou
d'industrie utile k la societe, qui par Iii tombe ä la charge
de la ville, surtout Celles de moeurs depravees ou dan-
gereuses, autant est-il de l'avantage de n'apporter aucun
obstacle ä foutes Celles de bonne vie et moeurs, et qui par
leur fortune presentent une garantie de ne pas tomber k
la charge de la ville, surtout etant question en ce moment
de reorganiser l'ordre social et de se reconstituer en

grande famille. » — Le prix d'entree « quant a present et
sans consequence pour l'avenir », fut fixe k 600 francs
de France k verser dans la caisse de la commune.

Pour les citoyens resus habitants avant la Revolution
franQaise, deduction devait etre faite de la somme payee
anterieurement pour droit d'habitation. Le recipiendaire
avait de plus k fournir les seaux de cuir bouilli en vue
d'incendie, « seaux de bonne qualite k titre d'experts et
solides k pouvoir soutenir l'epreuve usitee d'etre jetes
remplis d'eau depuis le second etage de l'Hötel-de-ville »,
et k verser 24 francs « pour le retablissement et le main-
tien de la compagnie du Tir ». Cette antique institution,
qui avait fait la gloire de Porrentruy auxXVeetXVI° siecles,
etait toujours chere aux bourgeois; supprimee depuis
vingt-cinq ans, eile vivait encore dans le souvenir de la
population. Nous ne sommes done pas surpris qu'ä ce pro-
pos le Conseil insiste sur l'importance des exercices de

tir; du retablissement de cette compagnie doit resulter le
double avantage d'un cöte de voir tous les individus qui
la composeront cimenter une union et une intimite bien
desirables, de l'autre, en se rendant le maniement de la
carabine familier, devenir dans l'occasion aptes ä leur
propre defense et sürete comme ä celles de la societb en
general.

Les habitants admis k la bourgeoisie avec leur famille
le 12 j anvier etaient au nombre de 11; 4 etaient nes k

Porrentruy: Casimir J. -B.-L.-X. Delefils, conseiller; Dom.
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Ant. Waitz, ancien officier suisse et de gendarmerie?
Ant. Aloyse Decker directeur des postes ä Bienne et la
veuve Berberat, nee Perrot, boulangere; 3 de l'ancien
eveche: 1'adjointH. J. Hennet (de Courtötelle); J.-B. Brai-
chet (de Montursin), percepteur, et J. Nep. Elsesser (de
Zwingen), seoretaire-greffier baillival; 4 Francais : le con-
seiller Benö, de Beifort; le notaire Favrot, de Mouthe ; la
veuve Thiebaud Wolf, aubergiste, d'Ilfurth, et Ant. Adam,
cordonnier, originaire de Saesholzheim. — De nouvelles
demandes en obtention de bourgeoisie surgirent töt apres,
mais le 20 janvier le Conseil jugea bon d'y surseoir jus-
qu'ä nouvel ordre.

Les mesures ä prendre pour eloigner de la ville les
families etrangeres depourvues de moyens de subsistance
ne tarderent pas k etre prises par l'autorite. En effet on
lit dans les deliberations du Conseil sous la date du 8 mars:
« M. le maire a donnö lecture de la lettre qu'il a adres-
see, comme lieutenant baillival, au lieutenant de justice
pour le renvoi de plusieurs families chargees d'enfants,
d'ici au l,r avril prochain, sous peine d'etre conduites

par la gendarmerie, les indigenes dans leurs communes
respectives, et les etrangers äla frontiere, eu egard qu'elles
donnent lieu h une diminution si grande dans le produit
de la quete qui se fait pour les pauvres, que ce produit
ne peut plus fournir que de trop faibles secours aux vrais
pauvres, et ce par quinzaine seulement; que d'ailleurs, ä

defaut de ressources pour se procurer du bois pendant
l'hiver, elles se determinent it faire des degradations dans
les forets et dans les liaies des particuliers, etablies ä

grands frais, qu'en outre, malgre la surveillance la plus
active, les fruits, les legumes et les recoltes se trou-
vent pillös. »

Ces families etaient au nombre de quatorze, toutes d u
pays, sauf trois Francaises. Courchavon formait le contin-
gentleplus fort. Nous ignorons si cet ordre « de döguerpir
de la ville » fut scrupuleusement execute; en tout cas des
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personnes y comprises n'auront quitte quo momentane
ment Porrentruy, puisqu'elles y sejournerent plus tard
sans difficulty, et qu'elles laisserent des enfants etablis
encore dans nosjmurs (1).

Porrentruy possedait une garde soldee de 12 hommes,
qui avait ete creee lors des temps difficiles que l'on ve-
nait de traverser. Depuis la reunion ä la Suisse, eile n'e-
tait plus d'aucune utility. LeConseil, vuque son entretien
dtait trop onereux pour la population, et que « son
service etait tres languissant, decreta (le 20janvier) sa

suppression ä partir du Ier fevrier. Un licenciement si brusque

n'etait pas l'affaire des titulaires, qui reclamerent
une indemnity. On remarqua que ces braves gens n'a-
vaient fait aucun service militaire pendant les six
premiers mois de 1814, qu'ils avaient eu simplement des

prestations comme tous les autres citoyens et que d'ail-
leurs on les avait exemptes de logements, rude charge ä
cette epoque ; cependant on leur alloua ä chacun, ä titre
de gratification, 18 livres tournois (8 mars). — Pour le
maintien de l'ordre, le Conseil arreta la nomination de

garde-police, et, en attendant, on etablitdeuxguetsdenuit
« qui devaient, pour s'assurer de leur vigilance, annoncer
les hetires de 10 heures du soir ä, 4 heures du matin. »

Quelques jours apres les premiers guets de nuit furent
elus dans la personne de J.-B. Prudon, coutelier, etlgnace
Amuat, couvreur (20 janvier), lequel futremplace six se-
maines plus tard (8 mai) par Jean-Louis Clave. Leur
traitement fut fixe ä 10 louis, soit 240 livres tournois. lis
etaient tenus d'annoncer les heures « en chantant des

couplets », composes par le professeur Gressot (2), de

(1) C'est le cas notamment pour Moritz J.-Baptiste, sa femme et 7 enfants
de Goumois. — Le n» 105 porte le nom de Fr. Froidevaux, raonteur de boltes,
« mari qui a abandonne sa femme », de Saignelegier; il habitait l'auberge de
la Croix-d'or. — Deji alors les Capucins servaienl de refuge aux pauvres gens;
c'6tait la Cour des miracles de Porrentruy, avec les bains Birry et quelques
maisonnettes aux abords de la ville.

(3) L'usage de chanter les heures se maintint pendant prös de quarante
ans, et toujours les m6mes couplets furent en usage, lis sont trop connus pour
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10 heures du soir ä 4 ou 5 heures du matin, suivant la
saison, « lesquelles heures ils annonceront constamment
sur le parapet derriere la paroisse. » Iis avaient encore
pour mission « de veiller ä la sürete tant interieure
qu'exterieure de la ville, surtout s'il se manifestait un
incendie, et en cas ils devront en avertir incessamment
le chef de la commune, ainsi que dans tout autre cas

imprevu et d'un interfit majeur. »

Gependant la tächeque s'imposaitle Conseil de remon-
ter en arriere de 25 ans, de considerer en quelque sorte
comme non avenu le regime francais qui avait laisse de

profondes racines dans les esprits, de renouer enfin le
Systeme nouveau au regime episcopal du siecle dernier,
n'etait pas une täche facile, et l'on eut des l'abord bien
des obstacles ä vaincre. Les bouchers reclamerent contre
le tarif du droit d'octroi considerable etabli par le gou-
vernement frangais sur les tötes de betail; on tint compte
de cette reclamation (20 janvier) et l'on remit en vigueur
l'ancienne taxe, soit un gros ecu de France (40 batz) par
tete de bceuf, neuf sous (3 batz) par tete de veau et
quatre sous par tete de mouton. En revanche, le meme

jour, on n'autorisa point un habitant d'etablir une nou-
velle boulangerie. Le Conseil n'etait point partisan de la
libre concurrence: « en sage administration, il doit ötre
mis une borne ä l'exercice de chaque art ou metier. » En

consequence la demande fut ajournee « jusqu'ä un regle-
ment ä intervenir sur le nombre de maisons qui pourront

etre rapportes ici. En cas d'orage et le jour des TrepassGs, 11 y avait une
Variante. Le coutelier Prudon exer^a son emploi pres d'un quart de sifecle, sa

voix avait un timbre particular, tout it la fois grommelante et saccadee : il
disait d'une fagon It lui le premier couplet; les vers etaient coupes au milieu

par un repos caractdristique; on eut dit un ecolier marquant l'hOmistiche
de 1'alexandrin, il en r6sultait des efTets amusants non prevus par le pobte •

Qu'on en juge plutöt:
Bonsoir, bonsoir — retirez-vous,
Fermez vos portes — aux verrous,
Le marteau r& — pete it grands coups:

Dix heures, — dix
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avoir le droit d'enseigne et de feu pour forges et boulan-
gerie. » — Un habitant de St-Hyppolite voulut aussi alors
ouvrir un magasin d'epicerie dans cette ville; il fut de

meme econduit (8 mars); « la ville etant dejä surabon-
damment pourvue de marchands epiciers » ; puis le
« caractere recalcitrant et aucunement liant ni sociable »

du suppliant, n'offrait point de garantie qu'il put « vivre
en bonne union avec les individus professant le meme
etat ».

Les reclamations aussi continuaient de surgir touchant
les pertes dprouvdes lors du passage des troupes. Tel
petitionnait pour obtenir une voiture de bois en rempla-
cement de celui qui lui avait ete brüie par la division
Scheiterer ; tel autre rdclamait du bois pour reparer son
ecurie devastde par les chevaux des allies; la ville n'etait
pas responsable de ces degäts, dont eile ne pouvait mais ;

toutefois le Conseil s'executait par pitie pour les malheu-
reux (20 janvier). — On n'en avait pas fini avec les frais
de guerre ; des repartitions etaient encore ä faire ; aussi

quand le commissaire des guerres de la Confederation
suisse envoya k la ville 1740 livres tournois, comme
premier ä-compte des fournitures livrees aux troupes suisses

depuis avril 1815, le magistrat decida de tenir la somme
en reserve, « pour etre röunie aux autres sommes qui
pourront encore etre allouees afin de servir, le cas echdant,
aux depenses arridrees ou ä une repartition plus conse-
quente entre les ayants droit » (20 janvier).

Quelques employes regurenttroiscordes de bois (8 mars)
non en augmentation de salaire, comme ils le deman-
daient, mais en gratification: Joseph Jollat, charge de

soigner les horloges, vu son grand äge et ses longs
services ; l'instituteur Gogniat (1) eu egard ä sa position

(1) Gogniat, inatituteur ä St-Ursanne et Francois Henri, de Damphreux,
insliluteur ii Bure, furent nomraes le 6 seplembre 1814, sur la recommanda-
tion des abbes Chainois et Migy, instituteura it Porrentruy, en remplacement
de Fueg decede et de Rosse. Leur traitement fut fixe ä 500 francs (sauf ä tenir
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exceptionnelle. Les maitres d'ecole n'etaient pas des

mieux loges alors; qu'oii en juge. Lebois de competence,
qui lui avait 6t6 allouö, pour son usage et chauffer sa

classe, avait ete insuffisant, car « son logement etait
extremement froid par la hauteur extraordinaire des ap-
partements et en ce que le plafond, portes et fenetres se

trouvant uses, il n'avait pu se preserver du froid, malgre
la consommation extraordinaire du bois. » Le Conseil
aussi augmenta son salaire de 100 francs ä la condition
qu'il a se procurerait un logement comme il jugerait k '

propos. »

En vain, l'on essayait dans la vie politique de ressus-
citer entierement le passö; l'aspect seul de la ville t6moi-

gnait de l'inanitö de ces projets d'un autre age. Cen'etait
plus la cit6 moyen-äge, entouree de murs, avec ses portes
closes k la fin du jour et son chäteau fort veillant k sa

garde du haut de la colline. Le cachet antique disparais-
saitdejour en jour. Tous ces appareils d'une defense

inutile faisaient place l'un apres l'autre, au grand jour
et aux aisances domestiques. Dejk en 1808 le Conseil avait
autorisö lavente des terrains « situes derriere les maisons
bordant les fossös depuis l'öglise du college jusqu'k la
porte St-Germain et le 28 fevrier 1815, ce qui en restait
Gtait adjuge definitivement. On avait aussi menage des

entrees dans le haut de la ville, en ouvrant le mur d'en-
ceinte pres des Jesuites, et si l'aplanissement du chemin
de ce cöte et derriere l'eglise n'etait pas acheve, la faute
en revenait, non au magistrat, mais aux particuliers
auxquels incombaient ces travaux. En j anvier, le mur de

cette ville pres de la porte de Courtedoux tombant en
ruine, le Conseil prit une mesure definitive (20 janvier)

comple d'un franc par raois pour chaque elfeve doraicilie en ville, et 1 fr. 50

par chaque Sieve Stranger), de plus le logement, la jouissance d'un jardin et

chacun 6 cordes de bois voiturSes aux frais de la ville. Les vacances furent

fixees alors du 15 6eptembre au 1" novembre. L'inlSrim de la classe Fuiig fut

fait par Simon Jacot, maltre de dessin et d'Scriture au college, auquel le

conseil adressa une lettre de remerctments.
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par laquelle « tbus les murs de clöture de ville btaibnt
abandonnbs aux propribtaires riverains qui enjouissaient.»

Deux decisions encore meritent d'etre rapportees ici,
l'une sur la reparation urgente de l'hötel-de-ville (17 jan-
vier). Le devis estimatif fait par l'architecte Schwartzlin
portait la depense ä 5358 fr. 10. Ces travaux furent or-
donnes de suite (8 mars) et l'on en confla la surveillance
k l'architecte susdit et au conseiller Hans. La seconde
decision est relative au parapet derriere la paroisse qui
devait btre construit depuis longtemps. Le grand-bailli
intervint dans cette affaire, et apres avoir demande

compte des motifs qui avaient fait abandonner cette
reparation nbcessaire, il chargea le maire d'adresser une
sommation en forme k Seb. Bbchaux de remplir les
engagements qu'il avait contractes k cet bgard. Un delai
de deux mois lui fut accorde pour 1'execution de ce travail,
ce terme ecoulb, la reconstruction aurait lieu d'office ä
ses frais.

II.
Organisation de la bourgeoisie.

1817. — Reglement d'organisation et d'administration de la bourgeoisie
de la ville de Porrentruy. — Nomination du Magistrat. —
Premieres stances du Grand et du Petil-Conseil. Reception de bourgeois.

— Reglements divers: comptabilitb, gardes-police, conseil
d'assises, jouissance des biens communaux, sociele de tir, incendies,

tenue des foires, boulangers, bouchers, ecolesprimaires. — Ursulines-

C'est k partir de janvier 1817 seulement que la
bourgeoisie de Porrentruy fut organisee definitivement. Le
22 dudit mois eut lieu une assemblee generale de la
corporation, sous la presidence du grand bailli; on y

SOURCES. — Reglement pour l'organisation, l'administration et la jouissance

des droits de bourgeoisie de la ville de Porrentruy. — Por. 1817. 32 pages
in-4". — Registre des deliberations du Grand-Conseil de la ville de Porrentruy du

1" fevrier 1817 au 9 juillet 1832, fol. man. — Registre des deliberations du
Petit-Conseil de la ville de Por. de fevrier 1817 fol. man. (Archives de la

ville). — Reglemens divers de la ville. Vol. in-f° man.
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arreta le reglement pour Vorganisation, Vadministration
et la jouissance des droits de bourgeoisie, elabore confor-
mement aux prescriptions de l'ordonnance souveraine des

19 et 29 avril 4816.
Ce reglement formant la base de la vie communale, il

importe d'en rendre compte. Ce travail, remarquable par
sa logique et sa clarte, ne comprend pas moins de 86
articles : on tint compte dans sa redaction, des dispositions
de l'ancien reglement d'avant 1792, autant que le per-
mettaient les circonstances actuelles, la Constitution et
les lois de Berne. II se divise en six titres. Le premier
traite des citoyens de la ville, comprenant deux classes,
les bourgeois et les habitants. On reconnait bourgeois
« ceux qui par eux ou leurs auteurs, sont en possession
de cette qualite en vertu de titres legaux et reconnus. »

(art. 2) Le droit de vote appartient aux «. citoyens äges
de 24 ans, chefs de famille ou emancipes (art. 5). » Les
bourgeois, stipule l'art. 7, jouissent seuls des avantages
resultants des proprietes et revenus de la ville. » Eux
seuls aussi sont appeles ä remplir les places et fonctions
de la magistrature, « ou toutes autres salariees par la
ville (art. 8). » Le taux d'admission ä la bourgeoisie fut
fixd ä 700 fr. S. plus un droit proportionnel, au maximum
de 350 L. S. ädeterminer « ä raison de l'industrie du
postulant et du nombre des descendants existants et appele s

ä jouir des memes droits, ou de sa qualitd d'indigdne, de
suisse ou d'etranger (art. 9). » Cependant ce droit ne
concernait point l'individu, ayant epouse la fille ou la
veuve d'un bourgeois. Par l'art. 10, il etait statue que la
bourgeoisie .pouvait ete decernde « comme recompense
de services rendus ä la ville. »

Le titre II comprend quatre chapitres, le Ier sur les

tribus, le second, sur le magistrat: ici sans doute l'on
s'en tenait aux errements de l'ancien rdgime. Les tribus
ou abb ayes existaient jadis dans toutes les villes suisses
de quelque importance, celles de Porrentruy avaient eu
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leur histoire non sans interet. Les retablir est done chose

naturelle, mais peu facile, comrae l'experience le prouva
bientöt. Le corps des bourgeois etait en consequence
divise « en quatre compagnies ou Tribus, a celle des

cultivateurs, celle des marchands, celle des tanneurs
et celle des tisserands (art. 15). Au magistrat, chaque
tribu etait representee par trois notables (art. 17),
intermediates entre le magistrat et les tribus (art. 19), qui
etaient libres de s'assembler une fois par mois pour « la
police interieure et pour repondre aux communications du

magistrat. Quant äcelui-ci, il se composait: de deuxbourg-
mestres, alternant annuellement ; de deux lieutenants)
alternant de meme; d'un petit conseil de douze membres,
« gouvernant alternativement et annuellement par moi-
tie », d'un grand conseil compose des autorites susdites
et des 12 notables ; enfin du grefßer-secretaire du conseil
(art. 22). Gomme « officiers, >; le magistrat avait en outre
le receveur et le messager de la ville (art. 23). La
nomination du magistrat, sauf le greffier elu par le Grand-
Conseil (art. 25), etait devolue pour la premiere fois ä la
bourgeoisie, et dans la suite par lui-meme, assiste « de

quatre notables nommes par les tribus (art. 24J. » Le

chapitre 3, s'occupe de la forme des elections et des
deliberations ; le chapitre 4 des pouvoirs et attributions ;

e'est un des plus longs et des plus importants. D'abord les
membres du magistrat etaient nommes ä vie ; seulement,
tous les deux ans, les conseils proeödaient par scrutin
secret ä leur epuration (art. 37). » Les membres rdunis-
sant contre eux plus des deux tiers des voix, etaient
dechus de leurs fonctions, etil etait passe immddiatement
a. leur remplacement (art. 38).

Le bourgmestre en charge president les conseils, toutes
les commissions, avait la surveillance generale de toute
l'administration de la ville ; e'etait le chef de la cite. Un
certain decorum s'alliait bien avec la constitution aristo-
cratique de la bourgeoisie ; aussi n'est-on pas surpris de
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lire ä l'art. 41 : « Le l6rjanvier de chaque ann£e, le
bourgmestre en charge remet ses pouvoirs en presence
da Grand-Conseil assemble ; cette ceremonie se fait en

deposant les sceaux de la ville dans les mains de son
successeur, apres avoir rendu un compte analitique de

sa gestion annuelle ; le nouveau bourgmestre se rend ä

l'offlce divin, i la suite du conseil, et fait ensuite une
visite au seigneur Grand-Baillif; puis retourne h l'Hötel-
de-Ville pour recevoir le sermentdes nouveaux bourgeois
et des salaries de la ville. » Nous sommes, on le voit, en

pays catholique, comme avant la Revolution. La religion
et l'Etat marchent la main dans la main. C'estle ceremonial,

comme les coutumes du vieux temps. — Le bourgmestre

hors de charge n'etait que le remplagant de son
collegue; de meme pour les lieutenants, ä celui qui etait
en fonctions incombaitspecialement la charge de la police
de la ville. — Notons encore que tous les membres du

magistrat devaient etre äges de 30 ans accomplis (art. 27)
Le Petit-Conseil avait des attributions assez etendues ;

aussi se reunissait-il les lundis de chaque semaine en
seance ordinaire (art. 45). II exergait la police dans l'en-
ceinte de la ville et sa banlieue. Les objets de son ressort,
dösignds par decret de LL. EE. du 10 mars suivant, com-
prenaient l'ordre et la tranquillite interieure « la police
du commerce et des metiers, les eLablissements de salubrity

et d'embellissement, les divertissements publics, la
police personnelle y> (art. 46). II pouvait frapper les con-
trevenants aux reglements d'une amende jusqu'ä 20 francs
et pour delit de police de sa competence condamner ä un
emprisonnement de deux fois 24heures ou jusqu'ä 20 fr.
d'amende « sans recours ni appel». Le Petit Conseil etait
aussi charge « de l'economie, maintien et conservation
des proprietes de la ville » ; de la surveillance des eta-
blissements de charite, d'höpital, fabrique d'öglise,
nomination aux Stipendiums, etc. II n'osait exceder dans ses
depenses le revenu annuel do la ville, sans autorisation
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du gouvernement, et avait une competence de depenses
de 200 L. S.; enfin il entendait les comptes tant de la
ville que des Etablissements et fondations publiques.

Le Grand, Conseil avait d'office quatre reunions annuel-
les, fixees aux premiers lundis de j anvier, avril, juillet etoc-
tobre. En s'adjoignantles quatre deputes des tribus, il pour-
voyait au remplacement de toutes les autorites bourgeoises
manquant par mort, demission, ou autrement. II statuait
sur toutes les affaires generales des proprietes de la ville,
arretait tousles comptes; nommaitles employes de la ville
et de ses Etablissements et fixait leurs trait'ements ; arretait

l'Etat des affouagers, les corvees, les rEtributions sco-
laires, les tarifs et reglements d'octroi; recevait les nou-
veaux bourgeois et habitants. Seul il avait le droit « de
dEcerner la bourgeoisie gratuitement, ä titre de rEcom-
pense, pour services rendus älaville, » et pouvait de meme
« nommer six membres honoraires du Grand Conseil»
sans voix dElibErative; tous les six ans il dElibErait sur le
maintien ou les changements h faire au taux de receptions
ä la bourgeoisie, ou aux traitements (art. 48). Au Grand
Conseil encore appartenait la nomination annuelle de la
« commission administrative de l'hopital et de bienfai-
sance rEunis, de meme que pour la fabrique de l'Eglise ».
Le curE de ville et un pretre bourgeois, nommE par le
Magistrat, Etaient « membres nEs » de ces commissions
que presidait le bourgmestre en charge ou son lieutenant

(art. 49). Des articles spEciaux dEterminent les
charges du greffier, du receveur et du messager de la
ville.

Le titre III traite d'abord du sceau et des couleurs de la
ville: « L'Ecu aux armoiries de la ville est maintenu, en
consEquence il portera sur un fonds parti taillE d'argent,
coupe de gueule, un sanglier de sable...» (art. 57). Quant
aux couleurs de la ville, « elles sont Celles de l'Ecu,
argent et gueule » (art. 59). Suivent les preseances, cheres
ä l'ancien regime, et dont le gouvernement framjais n'avait
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eu garde de se passer sousl'Empire. L'ordre de 1'election
döterminait le rang des conseillers, sauf que les bourg-
mestres et lieutenants se plagaient en tete. Le reglement
va plus loin, il porte : « Art. 61. Dans les ceremonies pu-
bliques, le Magistrat suivra immediatement le Seigneur
Grand Baillif et la Cour Baillivale; il sera precede de son
Messager de ville ; le Bourgmestre en charge en tete, le

Bourgmestre hors de charge sa gauche, les deux
Lieutenants, les membres du Petit Conseil, ceux du Grand
Conseil, d'apres l'ordre de leur election, le greffler ». —
« II sera assigne des places d'honneur dans l'eglise pa-
roissiale pour le corps du Magistrat » (art. 62). — Les
traitements ne motivent que deux articles. Les fonctions
du Magistrat etaient gratuites (art. 63) ; toutefois, une
indemnity annuelle etait allouee au bourgmestre, au
lieutenant et aux six membres du Petit Conseil en charge. Le
greffler recevait « un traitement » ; le messager de ville
« un salaire » et de plus un logement « comme concierge
de l'hötel-de-ville » (art. 65). — Le serment obligatoire
pour toutes les autorites et employes, se pretait avec une
certaine solennite ä l'hötel-de-ville. L'assermentation
du bourgmestre en charge dtait reeue par leGrand-bailli;
celle des autorites et fonctionnaires de la ville par le
bourgmestre en charge, entre les mains duquel pretaient
aussi serment les nouveaux bourgeois, le 4er de cha-

que annee (art. 65—68). La formule du serment du
Magistrat est donnee it l'art. 69. — L'art. 70 a trait ä

incompatibility. Le Magistrat ne pouvait exercer de fonctions

rötribuees par la ville. Le pere, le fils et le fröre ne

pouvaient sieger dans le meme conseil; de plus les oncles
et neveux simultanement dans le Petit Conseil en charge.
Une clause prudente prevoit un conflit possible entre la
ville et le gouvernement. « Si le bourgmestre en charge
exerce une fonction salariee par l'Etat, il sera tenu. en
cas de conflit dans les interets de la ville, de s'abstenir de

siöger dans les Conseils et commissions, et il sera imme-

10



— 146 —

diatement remplacd ad hoc par son collfegue ou les
lieutenants s.

Le titre IV consacre la «liberte illimitee » du commerce
et de l'industrie, pour tous les bourgeois et habitants de
la ville, moyennant se conformer aux lois et rhglements
sur la matiere.

Le titre V ne renferme qu'un chapitre, mais des plus
importants, sur la jouissance des Mens communaux. II
importe de le citer en entier pour se rendre compte de

l'etat des choses en 1816 et des avantages qui revenaient
aux bourgeois et marquaient la difference entre ceux-ci
et les habitants proprement dits: « Art. 74. Le Grand
Conseil aura la faculte de faire amodier la portion des fonds
communaux actuellement inculte, qui sera reconnue par
expertise n'etre pas nöcessaire au päturage, et le mode
de jouissance d'icelui sera alors determine par un regle-
ment particulier du Grand Gonseil, lequel devra mettre hla
disposition du bureau de bienfaisance la quantite de
terrains qu'il jugera convenable pour etre concedes aux pau-
vres ä titre gratuit, pendant un certain laps de temps, ä

charge de les defricher et de les mettre en culture ». —
« Art. 75. Les bourgeois seuls pourront etre admis ä. se
rendre adjudicataires des terrains communaux, mais sous
la condition de ne pas les sous amodier. — Les non bourgeois

ne pourront aucunement figurer parmiles adjudicataires,

ni y concourir que seulement et dans le cas oü il
ne se serait point trouve de bourgeois qui ait voulu se
rendre adjudicataire de tout ou de partie des dits fonds ;

ce qui devra etre constate par les proces-verbaux
d'adjudication. — II sera procede, apres affiche et publication
nouvelle, ä l'adjudication des fonds non amodies par des
bourgeois; alors les habitants ou etrangers pourront
concourir h cette seconde adjudication, mais h prix 6gal la
preference sera accordee ä ceux des bourgeois qui pourront

y concourir encore. — Art. 76. Les deniers en pro-
venant, comme aussi ceux des capitaux dejä existants ou
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ä venir, et le produit d'autres droits, creös ou h creer se-
ront versus dans la caisse de ville, et employes ä couvrir
ses depenses; le surplus servira, autant que possible, ä

soulager les bourgeois dans les prestatious publiques et
personnelles, et en general äleur procurer des avantages ».

Le VIe et dernier titre du reglement est intitule : Dis~
positions speciales. Elles se rapportent ä la police des in-
cendies, pour laquelle doit etre etabli un corps de pompiers

; ä, la garde de la ville et de ses proprietes; confient
au bourgmestre en charge, les employes sous ses ordres ;

(gardes-police, guets-de-nuits, gardes-champetres,
bergers) sont nommes par le Petit-Gonseil; ä la Societe de

tir au blanc dont le retablissement est arrete. Des regle-
ments speciaux sur ces objets devaient etre elabores par
le Grand-Gonseil. — Le dernier article 86, sous la ru-
brique : Dispositions generates, est ainsi congu :

« Le Seigneur Grand-.Baillif a le droit de presider les
assemblies du Conseil de ville, toute et quante fois qu'il
le jugera necessaire, commeaussi d'inspecter les comptes
annuels. »

Ce reglement, soumis ä l'autorite superieure, recut
son approbation le 31 mars 1817, apres avoir subi les
changements et modifications prescrits par decret du
20 mars. —Nous en avons donne l'analyse aussi complete
que possible, car il importait de faire connai're exacte-
ment cette organisation de notre cite sur de nouvelles
bases. Le regime inaugurd au commencement de 1817,
subsistera jusqu'ä, la mise en vigueur de la Constitution
de 1831 et des lois communales qui en furent la suite.
La ville fut ainsi gouvernee aristocratiquement pendant
plus de quinze ans. Cependant, dans une sphere modeste.
de grandes choses se firent, et nous aurons ä constater
que les bourgmestres, en quittant leur siege, de meme
que la bourgeoisie, purent regarder leur passö avec un
juste orgueil, en leguant ä leurs successeurs le soin de

marcher sur leurs traces, et de travailler comme eux au
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maintien de l'ordre et ä l'accroissement de la prospErite
de l'ancienne ville Episcopate.

G'estle 29 janvier que l'assemblee bourgeoise, com-
posee des citoyens de 24 ans et au-dessus, chefs de
famille ou EmancipEs, fut reunie la premiere fois h 1'effet
de nommer le Magistrat. Furent Elus : Bourgmestre en
charge, P.-J. Arnoux, bourgmestre hors de charge,
Ant. Kohler, avocat; lieutenants, Ant. Trincano, Gigandet
Frangois. — Membres du Petit-Conseil : Fischer F.-Ig.
Hans J.-B., L'hoste J.-Georges, Bene Joseph Schwartz-
lin F.-Ig., Chariatte Ignace Joliat Aloys-Jos., Nizole
J.-X., Dom., Eissesser J.-Nep., Lemane Antoine
Germain, Petitrichard J., Dom., Jecker F.-X. — Membres
du Grand-Gonseil: (aussi d'apres l'ordre des suffrages)
Joliat L.-Jos., Gart Et.-Jos. Guenin P.-Jos. Chavanne
J.-G. Treffa J.-F., Rosse Aloys Loos Xav., Theubet
J.-Conrad, Bechaux Andre Antoine Fr.-X. Theubet
Ignace Decker Antoine (1).

Trois jours plus tard, le 1er fevrier 1817, avait lieu
l'installation du Magistrat. Legrand baillif de Jenner, rece-
vait le serment du bourgmestre en charge, comme president

du bureau d'Election ; puis J. Arnoux, apres un
discours analogue ä la solennite rece^ait ä son tour le
serment de tous les autres membres du Grand-Gonseil,
selon la formule suivante determinee h l'art. 69 du regle-
ment: « Je jure d'etre fidele ä Leurs Excellences, l'kvoyer
Petit et Grand-Üonseil de la Ville et Pepubliqne de

Berne, d'ExEcuter ponctueliement ses instructions et ses

ordonnances; de veiller avec une scrupuleuse exactitude
aux interets de la ville de Porrentruy, de faire maintenir

(1) En marge des noms, on ecrivit plus tard sur le registre, ä quelles tribns
appartenaient les grands conseillers. Nous y trouvons les designations sui-
vantes : Cullivateurs, Joliat, Cuenin, Chavanne, Theubet; — Marchands :

Cart, Rosse, Theubet lgn„ Decker ; — Thserands: Treffa, Antoine. — Cor-
donniers: Loos, Bechaux. Les tribus n'etant pas reconstitutes lors de reaction,

on n'en tint pas un compte rigoureux. Au reste, cette rehabilitation du

passe fut de courle durte.
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et respecter ses privileges et droits reconnus et d'avancer
ses interets, de traiter les contrevenants aux reglements,
avec impartiality etsans acception de personne; de gerer
et d'administrer consciencieusement les biens et revenus
de la ville ; enfln de ne recevoir de personne ni present
ni retribution, h quel titre que ce soit, dans l'exercice de

mes fonctions ; ainsi Dieu me soit en aide, ses saints et
ses saintes. »

Apres l'assermentation, on passa au tirage au sort des
lieutenants et membres du Petit Conseil pour le gouver-
nement dubourgmestreArnoux. Furent designes: le
lieutenant Trincano et les conseillers Hans, Lhoste, Bene,
Joliat, Nizole et Jecker, et pour celui du bourgmestre
Kohler, le lieutenant Gigandet et les conseillers Fischer,
Schwartzlin, Ghariatte, Eissesser, Lemane, Petitrichard.
On nomma ensuite le greffier de la ville, et l'unanimite
des suffrages appela pour remplir ces fonctions l'ancien
secretaire Joseph Lhoste, qui fut immediatement asser-
mente. La reception de nouveaux bourgeois, vu l'heure
avancee, fut renvoyee ä la prochaine seance, fixee au
5 fevrier, dans la salle du tribunal civil.

Avant de poursuivre l'historique de la bourgeoisie il
n'est pas sans interet de dire un mot sur les personnes
qui composaient le Magistrat et jouerent un certain röle
dans notre ville k cette epoque :

P.-Jos. Gerlach-Arnoux, premier bourgmestre, etait
dans sa 50rae annee quand la confiance de ses concitoyens
lui remit le gouvernement de la cite. Eleve sous le
regime episcopal, il lui etait attache par son education et

par sa famille, ayant epouse la fille du secretaire de
J. de Roggenbach, Schumacher. Sous l'empire, il avait
exerce les fonctions d'avocat au barreau de Porrentruy.
La regence d'Andlau eut ses sympathies, il crut un instant
au retour des princes-dveques ; ce reve dissipe, il se ral-
lia au nouvel ordre de choses; oü il se rencontrait avec
son ami de Billieux, et fut le premier lieutenant baillival
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de PoiTentruy. C'dtait un honnete homme, bon adminis-
trateur, d'un commerce sür, et non sans talent.

Tout autre etait son collegue, Antoine Kohler. Fils du
secretaire particulier du dernier prince, il avait fait des

etudes brillantes h l'Ecole centrale de Porrentruy et suivi
les cours de droit de l'Universitd de Paris, avec un succes

marque. II s'etait etabli comme avocat sous l'Empire et
etait partisan fervent de la France. En 1814 et 1815, il
avait affiche hautement ses sentiments, bravant meme
l'opinion publique; car, aprfes avoir fait partie de la
deputation envoyee ä Louis XVIII en 1814 pour reclamer le
maintien de notre pays ä la France, il avait non seule-
ment refuse d'illuminer au passage de Msr de Neveu, en
mars 1815, mais ddcore sa maison de hardes derisoires.
Lui et les siens n'aimaient pas le gouverneur general,
qui le leur rendait bien. L'annexion h Berne etait re-
gardee par lui comme un malheur public. On est quelque
peu surpris de voir son nom inscrit en tete du Magistrat
ä cöte de J. Ai'noux; mais d'une part s'il etait l'äme du

parti frangais ä Porrentruy, c'etait une recommandation

pour bien des bourgeois partageant ses sentiments de

l'appeler aux affaires publiques, et de l'autre, le grand-
bailli de Jenner etait trop fin diplomate pour ne pas s'at-
tacher un homme dont on n'avait rien ä craindre dans
les circonstances politiques actuelles, mais qui en
revanche pouvait rendre de tres grands services. C'est ce

qui arriva. Le bourgmestre Kohler, alors dans la force de

l'äge, occupait dans le barreau une place ä part:
eloquent, habile jurisconsulte il se distinguait par la fermete
de caractere, la hauteur des vues et une probite austere.
Son port fier, ses allures aristocratiques en faisaient au
reste un homme convenable au nouveau regime bien qu'il
en fut eloigne parses principes et son esprit tout frangais.

Le lieutenant A. Trincano offrait un contraste frappant
avec les deux bourgmestres. II avait fait partie du conseil
municipal sous l'Empire, mais le gouvernement d'Andlau
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avait rencontre en lui un de ses plus chauds partisans, et
la nationality suisse ne choquait ni ses idees, ni ses gouts.
Grand commergant, d'une famille italienne ayant chez
nous droit de cite depuis plus d'un siecle, allie ä des per-
sonnes riches et influentes, A. Trincano, ä, cette epoque,
etait un des hommes les plus en vue. II dtait tres popu-
laire, genereux jusqu'äla prodigalite, vif, joyeux compere,
sans facon, doue d'une etonnante facility de parole; c'est
plus qu'il n'en fallait pour parvenir.

Quant au lieutenant Gigandet, c'etait un brave mar-
chand, mettant au service de ses concitoyens un devoue-
ment sans bornes et une honorabilite parfaite.

Le Petit Gonseil en charge presentait aussi quelques
notabilites. A cote de J.-B. Hans, honnete negotiant, s'il
en fut, de J.-G. L'hoste, pharmacien, le Chretien modele,
qui fournit h l'eglise toute une pleiade de dignes pretres
et de ferventes religieuses, ä cette heure encore l'hon-
neur du pays, du proprietaire Bene, homme selon le
coeur de Dieu et pere des pauvres, du meunier Jecker,
dont les fils allaient bientöt chercher au Mexique un
nom dans la science et dans les affaires, siegeaient deux
officiers du dernier prince-regnant, Dom. Nizole, ancien
conseiller aulique, bon jurisconsulte et laissant dans sa
famille un nom qu'illustrerent au barreau de Beifort, son
fils et son petit-fils, et Jos. Joliat, ancien tresorier de
l'eveque de Roggenbach, sous-prefet d'Altkirch, ä la
chute de l'Empire, excellent administrateur, qui devait
bientot quitter sa ville natale pour prendre ä Paris la
direction de la Compagnie d'assurance dn Phenix, h la
prosperity de laquelle lui et ses fils ont si puissamment
contribue.

Le Petit Gonseil hors de charge etait aussi compose de

personnes d'une certaine valeur, dont plusieurs avaient
fait leurs preuves. De l'humble condition de magon,
Jos.-Ign. Schwartzlin etait parvenu par un travail perse-
verant et un talent naturel h la fortune comme entre-
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preneur et architecte. Nep. Elseesser, ancien greffier de

la justice de paix h Laufon, au commencement de l'Em-
pire, s'etait fixe plus tard ä Porrentruy ; devoue au gou-
verneur general, puis au regime nouveau, travailleur et
en bonne passe, il debutait dans une carriere pour lui
pleine d'avenir; X. Fischer, medecin ; Chariatte, culti-
vateur ; Pelitrichard, negotiant, rappelaient les families
bourgeoises d'avant 1793, pendant qu'A.nt.-G. Lemane,
fils du fameux revolutionnaire de ce nom et neveu du

conventionnel, temoignait par sa presence au Gonseil,

que les souvenirs d'une epoque agitee n'influaient pas
trop sur le choix des personnes, et que l'egalite franchise
avait fait son ceuvre chez nous.

Les membres du Grand-Conseil n'avaient pas la meine
notoriete; c'etaitla personnification de la vie bourgeoise,
le travail manuel, l'agriculture, le negoce, les arts et
metiers, avaient en eux des organes consciencieux, aptes
h defendre les interets de la ville, chaque fois qu'ils se-
raient en cause.

Tel etait le personnel charge d'administrer la ville de

Porrentruy, et dont nous allons rememorer les actes.
Le 5 fevrier le Magistrat se reunit au grand complet.

La question etait grave, il s'agissait des receptions ä la
bourgeoisie. De nombreuses demandes avaient ete faites,
on dut etablir plusieurs categories et determiner la part
ä solder par chacune d'elles... La question fut elucidee
au moyen des ordonnances et reglements de l'Etat sur le
retablissement des bourgeoisies et les decisions ante-
rieures du Conseil. L'article du reglement bourgeois que
nous avons analyse, n'avait pas son application au cas

present. On avait voulu ouvrir large la porte aux nou-
veaux venus dans la famille bruntrutaine, moyennant
par eux garantir un certain bien-etre. II resultait des

dispositions prises que les individus qui se trouvaient
dans le cas prevu par les art. 3 et 8 du reglement sou-
verain et avaient fait leur declaration avant le Ier janvier
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1817, payaient tine finance d'entree de 400 L S, plus
seize francs pour le tir et quatre sceaux & incendie ; sur
cettesorameencoreiletait tenucompte despaiements pour
droit d'habitation effectues dans la caisse de la ville avant
1792. « Dispositions, dit le protocole de la seance, que le
Conseil de la ville a bien voulu declarer communes pour
cette fois seulement, ä ceux des habitants qui possedent
dejä une bourgeoisie dans le canton ou dans la Suisse,
ne peuvent solliciter la bourgeoisie de Porrentruy que de

gre ä gre, et se seraient fait comprendre au greffe bail-
lival anterieurement au Ier janvier dernier dans le tableau
des postulants la bourgeoisie. »

Avant de recevoir les bourgeois, le Conseil arrete les
bases suivantes qu'il fallait etablir en vue des demandes
adressees par les peres et les meres' pour eux et leurs
enfants emancipes ou non.

1° Fut considere comme dmancipe le citoyen, jouissant
de ses droits, soit qu'il fut marie, soit qu'il tint menage
ou non avec ses parents, moyennant etre äge de 24 ans
et posseder une fortune personnelle ou exercer un etat
süffisant pour son entretien ; 2° La somme ä payer par
l'emancipd compris dans les demandes avec les non-
emancipes, variait suivant que les individus etaient ä

recevoir' de gre ä gre, ou devaient le droit proportionnel
aux termes du reglement souverain : pour les premiers,
on etablit trois classes d'apres la fortune et l'industrie,
200 L S, 140 L S et 70 L S ; pour les seconds, le reglement

portant 12 L S par 100 du principal, on fixa 48 L S

eu egard ii la somme principale de 400 LS ä payer par
le recipiendaire; 3° Enfin, bien que la transmission du
droit d'habitation n'ait pas ete en usage autrefois, on la
reconnut en faveur de ceux des descendants qui avaient
presente leurs demandes d'obtention de bourgeoisie
avant le Ier janvier.

Ces bases arretees, on proceda ä la reception dans
1'ofdre suivant;
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1° Etrangers a la Suisse possession n6s en cette ville>
inscrits avant le lor janvier, et regus ä 400 L S.

Barbier, charron (d'Aiserez, Gote-d'Or) ; Carraz CI.,
marchand (de Molinge, Jura) ; Borneque P.-Fr. et J.-X.
(de Bitschwiller, Haut-Rhin), propridtaires des forges de
Bellefontaine ; Coullery Jos., huissier (ne ä Fontenois) (1);
Dinet-Leger Jos., huissier (de Delle) ; During Fr. (ne ä

Beifort) et During Nicolas (ne ä Höricourt), bouchers ;

Eichelbrenner J., marchand (Standweiler, Bas-Rhin) ;

Fleurot J.-N., greffier (de Massevaux); Hager J., serru-
rier (de Durlingen, Brisgau) ; Husson C.-B., Chirurgien
(de Faucogney, fI'.-Rh.); Jacquet J.-Cl., marchand (de
Habertpoche); Jacquottin P., aubergiste (ne ä Dampierre
pres de Langres); Kuhn Ant.-Th., professeur (de Soultz);
Kuschnick L.-E., boulanger (ne ä Meziere, Ardennes) ;

Montandon J.-Fr. et J., marchands (de Grone, (H'.-R1'.) ;

Rivet Ben., chapelier (de Ghanains, Ain); Schwöb J.-A.,
tonneiier (de Mittelbergheim, Bs.-Ru.); Rapine L.,
chapelier (de Villars-le-Sec); Spahr Jac., cultivateur
(Altkirch) ; Valence F.-J., pharmacien (de Huningue) ;

Walzer J.-J., gypseur (ne ä Klösterle, Autriche) (2). —
En tout 24 families.

2° Bourgeois dans une commune de la Suisse, inscrits

(t) Coullery fut admis k la bourgeoisie pour 200 I S sans accessoires, vu
son grand age (il etait nk en 1746) et qu'il n'avait que deux filles mariees k

des bourgeois.

(2) Furent encore admis ä la bourgeoisie, mais y renoncerenl, le forestier
Sender et le garde general des forfets, Stockmar. On lit dans le protocole
touchant ce dernier : « Stockmar Fr.-Jos.-Venceslas, garde general des fo-
rets, ne a Radstadt le l«r septembre 1758, pour lui, sa femme et ses deux

enfants, savoir, Marie-Anne-Balbine, nee k Por. le Ier avril 1794 et Fr.-Xr,
ne k Por. Ie 25 decembre 1797. Plus Fr -Ant.-Aloyse, mllitaire, absent, ne k

Por. le 29 janvier 1792, moyennant par ce dernier, justifier qu'il etait encore
celibataire k la presente kpoque, et k l'exclusion de son fils Francois-Joseph
Stockmar, forestier, ne k Por. le 28 aoüt 1787, marie et dejk bourgeois k

Courchavon... 400 L S. »
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avant le Ier janvier 1817, rentrant par lä clans la cate-
gorie des receptions admises :

Berbier Jos., veterinaire (de Charmoille) et ses deux
fils maries, J.-Fr., veterinaire et Ig.-Jos., notaire; Caillet
J.-P., menuisier (d'Alle); Desboeuf H.-Jos., boulanger
(de Courtedoux) ; Duclos Fr.-Ig., boucher (de Courte-
doux); Migy Fr.-X., avocat; Moritz Jos.-Sig. (ne ä Por-
rentruy) et ses deux fils emancipes Fr.-X. et Henri;
Rebetez P.-Joseph (des Genevez); Veuve Theubet, nee
Keller et un fils dmancipe, J.-Jac.-U. Hermile (1) ;

Trouillat H., boulanger (de Bonfol); Vallat Maurice-Ban-

gard (de Bure). — En tout 12 chefs de faraille.
3° Anciens habitants de Porrentruy, inscrits avant le

Ier janvier, auxquels il est tenu compte du droit d'habi-
tation payd antörieurement: Hentzinger J.-G., boucher
(nd ä Kaysersberg) et ses deux fils, Etienne-Ig. et G.-Ig. ;

Jiiger Michel (d'Aichen) et son fils ; Negelen J.-Nicolas,
chapelier (cle Kirchberg; Adam J.-Ulr menuisier (de

Fulden). — En tout quatre families.
4° Descendans d'habitants, qualite reconnue transmissible

de pere en fils, inscrits avant le Ier janvier.
Boll Jacq.-J., greffier, et Kauffmann J.-Ignace, proprie-

taire, tous deux nes h Porrentruy.
La bourgeoisie s'augmentait ainsi de 40 families, dont

la finance de reception s'elevait ä 15,072 LS. Untiers^
de cette somme fut verse dans la caisse de bienfaisance
et les deux autres tiers dans la caisse communale, « eu
bgard que la fabrique se trouvait suffisamment rentee. »

Apres avoir ajourne ou rejete 15 autres demandes
d'admission, le Conseil s'occupa des receptions gratuites
pour services rendus. A ce titre deja avait ete admis,
sauf ä payer pour ses deux fils emancipes, Emanuel-Nic.
et Fr.-Joseph, le droit proportionnel ä la fortune l'ancien
maire de la ville, Joseph. J.-B. Goetschy, nd ii Metzerlen

(1) C'est le colonel Theubet, son frire Antoine-Xavier, marie fut auss'
admis comme le premier au droit de 200 fr. mais il renonca ä la bourgeoisie.
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(Soleure), le 19 fevrier 1751 « pour les services impor-
tants rendus ä la ville, surtout dans le passage des troupes
alliees », ainsi que son fils Joseph non ömancipe. Quatre
autres personnes furent encore l'objet de cette distinction

; comme elle fait autant d'honneur ä la ville qu'ä
elles-memes, nous reproduisons les termes mömes dont
s'est servi le secretaire, dans le proces-verbal de la
seance:

« Le Grand-Conseil voulant temoigner sa reconnaissance

aux personnes qui ont rendu des services impor-
tants ä la ville et leur donner une marque de son estime,
a decerne la bourgeoisie gratuitement aux ci-apres de-
nommes:

»AM. Saulnier-Delanoue Jacques, ne b Tournon le
8 mars 1747, pour avoir assure un don de 10,000 francs
de France ä l'höpital civil de cette ville et pour avoir
continue ses legons ä la jeunesse dans le temps oü la
suppression du departement avait entrainö celle de
l'Ecole centrale et que les traitements se trouvaient sus-
pendus.

»AM. Gressot Jacques-Joseph-Ignace, professeur au
college de cette ville, pour avoir sauve le bat imen t du
college de sa ruine, y ayant empechö l'etablissement d'un
höpital militaire, en restant constamment ä son poste,
et pour avoir aussi continuö ses lemons dans le temps de

la suppression du departement.

»AM. Denier Frangois-Xavier, professeur, ne ä Vau-
tiermont, le 18 juin 1754, pour avoir continue ses legons
dans le meme temps, et pour avoir precedemment donne
des secours tant spirituels que temporeis aux malades
dans les höpitaux civils et militaires ä, l'epoque la plus
orageuse de la Revolution.

» A M. Migy Marie-Ignace-Dominique, prefet du
college, en consideration des services rendus par feu Monsieur
son frere, cure de cette ville, et pour les soins qu'il a
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donnds lui-meme jusqu'ici et qu'il continue de donner ä, la
tenue des ecoles primaires. »

Le Gonseil ötant en veine de genörosite, J.-A. Joliat fit
la proposition de decerner gratuite la bourgeoisie, ä titre
de « recompense publique », aux curös, vicaires, pro-
fesseurs et instituteurs de cette ville, qui auraient exerce
ces fonctions pendant 20 annees consecutives. Mais la
sdance avait 6tö longue et la proposition fut renvoyee au
Petit Gonseil pour soumettre son preavis au Grand-Con-
seil ä sa prochaine röunion.

Le Petit Conseil tint sa premiere seance le 10 fevrier.
II confirma dans leurs fonctions le messager de la ville,
Quiquerez, les guets-de-nuit, les gardes-champetres, les

bergers, et provisoirement le garde-police, P.-Humbert
Piquerez. Le lieutenant Trincano et le conseiller Joliat
furent charges d'elaborer un projet de reglement pour la
gendarmerie de police. Iis se mirent de suite ä la besogne

5

et le reglement fut discute et approuvdle 14, pour etre
soumis au Grand-Gonseil. Dans la seance du 14, on s'oc-
cupa des recettes de la ville au nombre de huit: Celles
de la ville, de l'höpital, de la fabrique, des pauvres eco-
liers, des fondations Kientzlin, Ghay, Respinger, Paul et

Riss; de l'octroi, du droit d'etalage, et l'on avisa aux
moyens de restreindre autant que possible le chiffre des

receveurs. On joignit ä la recette de la ville les fonda.
tions Paul et Respinger, et ä celle de l'höpital les fonda-
ions de bienfaisance et donation Riss, ce surcroit de
charges supporte gratuitement. La caisse des pauvres
ecoliers et la fondation Kientzlin, etant destinees ä l'ins-
truction publique, furent confiees au receveur du college.
Le receveur de la fondation Chay dtait pris dans la
parents, qui jouissait du Stipendium. Quant ä la recette de

l'octroi, on jugea comme mode le plus simple et le plus
economique, de la faire sur abonnement des qu'on con-
naitrait le nombre des auberges, et pour le droit d'etalage,
on decida d'accorder au receveur le quart de la recette
moyennant que celle-ci n'excedat point 160 L S.
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Dans la rneme seance on arreta un projet de röglement
sur les costumes du Magistrat, et l'on discuta la proposition

de J. Joliat, tendante ä accorder la bourgeoisie gra-
tuite aux curds, vicaires, professeurs et instituteurs ayant
20 ans de service. Le Gonseil fut partagd : les uns l'ap-
puyerent comme propre ä determiner, par la perspective
d'une retraite, les etrangers auxquels on serait peut-etre
force de recourir ä defaut de sujets bourgeois h se

placer dans notre ville; les autres jugerent que, vu
l'art. 48 du reglement et de l'application qui en avait etd
faite d'avance, on ne devait pas lier le Conseil. En effet

il pourrait arriver par lit « que le Grand-Conseil se trou-
verait force de faire expedier cette marque de son estime
et de sa reconnaissance ii des personnes qui ne l'auraient
meritde que pour avoir fonctionne pendant 20 anndes
consdcutives. » On laisse au Grand-Conseil le soin de se

prononcer sur cet objet.
Outre les projets de reglement susmentionnes, le Petit

Conseil, rduni le 17 fevrier, arreta les autres tractanda 5,

soumettre au Grand-Conseil, notamment l'etat des re-
cettes et depenses de la ville, des proportions pour les
indemnites et traitement des conseillers en charge et des

employes, pour les commissions 5, etablir, la formule des
serments ä preter ä la ville, etc. Tous ces objets furent
encore discutes dans une seance du 26 fevrier qui prd-
ceda celle tenue le 28 fevrier par le Grand-Conseil.
Celle-ci fut longue et laborieuse. II fut question d'abord
des admissions ä la bourgeoisie, ajourndes ou dont le
refus avait motive un recours au Grand-Conseil. Furent
admis ce jour-lä : Choffat Philippe, matjon et P. et Jos.

Choffat, ses freres (de Giere) ; Tiesche P., cultivateur
(ne ä Movelier); Piller J.-P., tonnelier (ne ä Porrentruy)
et Raval Ignace, cultivateur (nd ä Porrentruy).

L'ancien maire de la ville, Jean-Georges Quiquerez,
bourgeois de Grandfontaine, avait adresse une demande
en admission ä la bourgeoisie ä titre gratuit, et ce en
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temps utile ; cette demande, « ayant 6te passee au scrutiny

n'a pas etd admise. » Des services r6els rendus ä
la ville par le postulant, auraient cependant merite cette
faveur ; il n'en fut rien, grace ä des considerations per-
personnelles, que le proces Billieux-Faber et les interets
en vue rendent faciles it comprendre. Neanmoins si le
Grand-Conseil ne recevait pas gratuitement l'ancien
maire, il ne contesta point son droit ä l'admission aux
conditions communes ä tousles postulants, et lui reserva
de presenter <r une nouvelle demande en admission, » ce

qu'il ne fit point.
La proposition du conseiller Joliat touchant les

bourgeoisies gratuites, ne fut point accueillie. « Le Grand-
Conseil a dclibere qu'il devait rester libre de decerner
la bourgeoisie gratuite it ceux qu'il jugera la mbriter,
d'autant que cette faveur ne pourrait plus etre envisagee
comme telle, si eile etait attachee ä un nombre fixe d'an-
nees d'exercice. »

Le reglement des costumes vint ensuite, il n'y avait
nul danger qu"on n'adoptät point ce reglement. N'avons-
nous pas eu sous le regime franoais des fonctionnaires
chamarres sur toutes les coutures l'ancienne cour principe

n'avait-elle pas eu ses costumes d'apparat, de meme
que l'antique bourgeoisie? puis l'amour-propre etait en
jeu; par lä, on se distinguait, on n'btait pas mis comme
tout le monde; d'ailleurs n'etait-ce rien que de faire
partie du Magistrat. Done le reglement fut votö et par
acclamation sans doute. La decision que voici a son
cachet particulier:

« Le Petit Conseil de la ville de Porrentruy, prenant
en consideration, que dans toutes les villes bien
organises et particulibrement en Suisse, la magistrature est
revötue d'un costume distinctif tant dans les ceremonies
publiques qu'aussi dans les stances, oü eile s'occupe de
l'administration et du bien-etre de ses concitoyens ; que
cet usage est sous tous les rapports aussi sage que poli-



— 160 —

tique; que consequemment il est convenable del'adopter.
» Le Conseil propose la resolution suivante :

» Nous les Bourgmestre et Conseil de la ville de Por-
rentruy avons delibere et statuons ce qui suit:

» Art. Ier. — Le costume des Bourgmestres et
lieutenants est l'habit noir complet, dpee ä fourreau blanc,
chapeau retrousse.

» Art. 2. — Le costume des Conseillers et Greffiers,
est le meme que le prdeddent sans dpee.

» Art. 3. — Le costume est de rigueur dans les
ceremonies publiques et dans les assemblees des Conseils.

» Art. 4. — Le costume du messager est un manteau
long de drap aux couleurs de la ville, habit complet noir,
chapeau retrousse. »

L'art. 49 statuait l'dtablissement de la commission de

l'höpital et de la fabrique, pendant que l'art. 50 laissait
au Grand-Conseil le soin de nomraer d'autres commissions,

s'il le jugeait necessaire. En vertu de ces
dispositions, le Magistrat trouva convenable de donner « ä

chaque etablissement public une administration legale et
particuliere, » et de vouer « une sollicitude et une
surveillance speciale » ä l'agriculture, aux chemins, aux
bätiments et aux travaux publics; en consequence il
arreta la nomination de cinq commissions et proceda ä

l'dlection de leurs membres dans l'ordre suivant:
Commissions &\i college: de Billieux, custode, Joliat, Nizole,
Trincano ; de Vhöpital et de bienfaisance: Bechaux, ainc,
Gigandet pere, Lemane, Werneur, abbe, jeune; Schwartz-
lin; de la fabrique : de Billieux, custode; Bend, Jecker,
Elsaesser, Decker, conseiller; d'agriculture: Chariatte
Ignace, Jecker, Guenin, conseiller, Theubet, conseiller ;

des bätiments, chemins et travaux publics: Jollat Louis,
Theubet Conrad, Schwartzlin, Hans. Ces commissions
devaient etre installees ä bref delai, et chacune recevoir
les instructions necessaires pour leurs fonetions respec-
tives.
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Les röglements de comptabilitö et d'organisation de la
police furent adoptös, nous y reviendrons tout ä l'heure.
Passant ä la question financiöre, on arreta le budget pour
l'annöe courante, il ascendait ä 14,851 francs 34 c., soit
10,024 L. S. 63 r. La recette equilibrait la depense, dans

laquelle etaient portes 786 fr. 34 c. ou 530 L. S. 53 r.
pour depenses imprevues.

Au Petit Conseil en charge dtait allouSe pour indemnity

: au bourgmestre, 202 L. S. 50 r. ; au lieutenant,
101 L. S. 25 r.; ä chaque conseiller, 70 L. S., soit pour
les six la somme de 420 L. S.

Les traitements furent fixes comme suit: au greffier,
h charge d'un commis greffier 945 L. S. ; au receveur de
ville 405 ; au receveur de l'höpital 729 (le dechet des

grains fixe ä 3 %i; au receveur des ecoles 100; de la
fabrique 100 ; aux deux instituteurs 674, soit ä chacun 337

et 9 cordes de bois y compris le chauffage de la classe ;

un instituteur recevait en outre pour indemnite de loge-
ment 66 L. S. 70 r. — Salaires: Le messager de ville
touchait 324 L. S. outre le logement, le luminaire, douze
cordes de bois ;, les deux gardes-champetres, chacun
200 L. S. ; les deux guets-de-nuit, chacun 320; le tambour

de ville 40 L. avec une voiture de bois; l'inspecteur
des foires 60 ; le receveur du droit d'etalage 133 ; celui
qui soignait les horloges et etait charge de leur entre-
tien 86 L. S. 70 r. — La police etait cortfiee ä trois
gendarmes, avec une solde de 288, plus Fhabillement annuel,
qu'onnomma de suite dans la personne deJ.-B. Balthazar
Lötz, Joseph Ghopay, et J.-B. Bonanomy, ainsi que deux
suppleants Joseph Grandrichard et J. Bendy.

On proceda de möme ä la nomination des receveurs.
Furent choisis comme receveur de la ville, J.-B. Braichet;
de l'höpital, J. Kohler; de la fabrique, F.-X. Fischer;
du college, J.-G. Lhoste, conseiller ; du droit d'etalage,
Laurent Biry.

Le Grand-Conseil traita encore diverses affaires cou-
11
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rantes, et s'occupa notamment de la restauration du

mur de terrasse du couvent des Capucins, qui tombait
en ruine et menagait la sürete publique.

Nous nous sommes arretes un peu longuement sur les
premiferes seances des Conseils pour montrer leur cercle
d'activite. Certes les fonctions du Magistrat n'etaient pas
une sinecure, surtout en 1817, oü tout etait ä reconsti-
tuer; il fallait pour y arriver beaucoup de zele et de de-
vouement. Cette annee le Petit Gonseil n'eut pas moins
de 48 stances et le Grand-Conseil 8. Nous ne les suivrons
pas servilement dans leurs multiples travaux; mais, sans
nous arröter ä un ordre chronologique, minutieux, nous

passerons successivement en revue ce qui s'est fait
chaque annee dans les diverses branches de l'adminis-
tration.

L'annee 1817, nous l'avons dit, futavant tout une öpoque
d'organisation; ä ce titre examinons d'abord les regle-
ments de diverse nature elabores par le Magistrat.

Le premier en date concerne la comptabilite de la
ville et se compose de seize articles. La recette, comme la
depense, se faisait en argent de Suisse. La recette com-
prenait les rubriques: reliquat du compte precedent,
censes foncieres et emphyteotiques, censes de capitaux,
beaux ä loyer et ä ferme, vente de bois, droits de hallage,
des poids et mesures, d'octroi, d'etalage, recettes diverses
et imprevues. On suivait dans la depense l'ordre suivant:
frais d'administration, entretien desbätiments, frais pour
materiaux en reserve, entretien des fontaines, du pave,
des promenades, des reverberes, des pompes ä incendie,
luminaire, frais d'habillement, indemnite du Petit-Con-
seil, traitements, salaires, soldes, depenses diverses ou
imprevues. Le comptable « devait etre ä chaque instant
en etat de donner la situation des recettes et depenses, »

et ä cet eilet tenir un journal cote et paraphe par le
bourgmestre (art. 7); il ne pouvait difförer les paiements
« sous pretexte d'epuisement et c'etait ä lui de soigner
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ses renträes. Le receveur avait ä rendre les comptes
dans les trois mois apres l'expirätion de chaque annee.
II etait encore tenu de präsenter chaque, trimestre, et
« toutes les fois qu'il l'exigeait au bourgmestre l'etat de

situation de la caisse » ; il ne touchait point de frais de
bureau. Le compte se faisait en double. Le receveur avait
ä fournir « un cautionnement en immeubles de la valeur
du tiers des revenus et deux repondants pris hors du sein
du Magistrat » (art. 15).

Le regleraent pour les gardes-police, soumis ä la sanction

du gouvernement, qui le modifia sur quelques points,
fut approuve le 31 mars par le grand bailli et entra de

suite en vigueur. II comprend 25 articles ; il traite de
l'armement et de l'equipement, de la solde, du service,
de la discipline et se termine par la formule du serment
h preter par ces agents. La garde de la police etait con-
fiee ä trois hommes et deux aspirants ouremplagants, les
premiers recevant 24 L. S. par mois, les seconds tou-
chaient la meme somme en activite de service, mais
seulement la moitie en cas de remplacement d'un garde-
police malade. II leur revenait le tiers des amendes

prononcees sur leurs proces-verbaux, et il leur etait
defendu expressement, sous peine disciplinaire de « re-
cevoir de leur autorite aucune retribution ni gratification

> (art. 15). L'equipement des gardes-police consistait
« en un shako avec cocarde du canton, tresses aurores
et une toile ciree, un habit gris de fer, coupe droit sur
le devant, boutons blancs, colet aurore, parements, re-
vers et passepoil aurore, gilet et pantalon couleur de

l'habit, guetres courtes noires » (art. 6); un surtout ä

parements, meme couleur que l'habit; petit manteau,
meme drap, avec col de la mSme couleur. « En et6 ils
pouvaient, ä, leurs frais, se servir de pantalon et gilet de
coutil blanc. L'armement se composait d'un mousqueton,
d'une giberne avec baudrier blanc, d'un sabre court
suspendu it un baudrier de cuir blanc « avec une plaque
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blanche aux armes de la ville » (art. 8). Le service etait
le mdme que de nos jours. On avait pour peines disci-
plinaires : la» prison, la suspension limitee, la destitution
(art. 23). « Le Petit Conseil constitue en cour d'assises
appliquait dans les 24 heures ces peines suivant la gra-
vite du delit et des circonstances » (art. 24). — Plus
tard, on redigea encore une instruction speciale sur les

obligations et devoirs de « l'agent solde de la ville ».
Elle porte sur la surveillance aux jours de foires et
marches, et aux jours de solennite, sur les puits et fontaines,
les rues et ruelles, les promenades et les alentours de la
ville. Les dispositions sont en general excellentes et
etaient rigoureusement observees. Yoici les articles re-
latifs aux jours de fete: « Art. 12. —Aux jours de di-
manches et fetes, il veillera h ce qu'il ne se commette
aucune indecence ni desordre pendant le service divin ;

il aura soin de ne laisser entrer aucun chien dans l'e-
glise. » — «Art. 13. —Aux jours de Fete-Dieu, il veillera
ä ce que le betail, ni les chiens, ni aucun chat quel-
conque ne circule dans les rues avant la procession, et
ci ce qu'aucun linge ou autre objet reste suspendu hors
des fenetres des maisons devant lesquelles la procession
passe. »

Nous avons vu par l'art. 46 du röglement d'organisation
de la bourgeoisie, que le Magistrat avait pour la repression

des delits de police locale, une competence fixee par
le gouvernement, de lä, elaboration d'un reglement de

procedure prls le Conseil d'assise, arrete le 8 avril par
le Grand-Gonseil et approuve le 21 avril par le grand
bailli. Les assignations etaient donnees ä la requete du
ministere public prös le Gonseil d'assise, oü ä celle des

parties interessees (art. 1). Les jugements se rendaient ä
la majorite des suffrages; en cas de partage, la voix du
president dtait preponderante (art. 4) L'opposition ä un
jugement par defaut n'etaitvalable que dans les trois jours
apres signification d'icelui (art. 6); il n'y avait pas d'op-
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position s'il survenait une seconde condamnation par
defaut (art. 8). Les jugements etaient rendus executoires

par voie de contrainte et de saisie (art. 9). Les cas d'ap-
pel etaient portes devant le grand bailli (art. 10). Les
frais de citation, non compris l'enregistrement et le
papier, ne pouvaient depasser trois batz (art. 11) et ceux

d'expedition de jugements six batz (art. 12).
Un reglement important ötait celui de la jouissance des

liens communaux; il fut elabore ä la meme date et ap-
prouve le 3 mai par le grand bailli. On mit ä la disposition
du bureau de bienfaisance un terrain au Gras de la Perche
de 27 journaux 3/4 que l'on divisa en 37 portions de 3/4
de journal ä repartir aux bourgeois pauvres. La jouissance
etait gratuite et pour 18 ans, mais les portions pouvaient
etre retirees ä ceux qui ne les cultiveraient pas. Au cha-
pitre 2 on determine les terrains devant servir au päturage
desvaches, chevres, moutons et porcs. Les Cras derriere
le chäteau demeurerent affectes au päturage des va-
ches (1) ; chaque bourgeois, chef -de famille ou eman-
cipe, avait le droit d'-y enyoyer gratuitementune vachelui
appartenant. Quant au petit betail, on n'avait droit de

päture gratuite que pour quatre pieces. On assignait aux
chevres les Cras de Lorrette, de la Cöte-Dieu et autour de

laBouloie, et aux porcs et brebis, les terrains sous la fon-
taine aux Jesuites et la Planche du gros chene. Le par-
cours du gros betail avait lieu aux Gras de l'Oiselier de

Mavaloz, sur Roche de Mars et de Lorette. Le nombre
des pieces k envoyer au parcours fut fixe cette annee
ä 132 pieces (2). Ghaque annee la repartiton devait se

(1) A l'exclusion de tout autre betail, ä l'exception des moutons et des porcs
qui en temps de pluie pourront ßtre chassis dans la partie dite Sdus les Mi-
noux seulement (art. 6).

12) II est curieux, au point de vue de l'agriculture, de connaltre combien
ce chiffre etait reparti. On comptait alors 3J cultivateurs bourgeois, cinq
eurent 6 pieces au parcours: Spahr, Chavanne Germain etChavanne-J.-P..
Prudon Ant., Jecker X.; six en avaient 5 : Vare Jos. et Vare Ch., Chariatt®

Georges, Chavanne Jos., Ducrain J., Michel Hans; 15 en eurent quatre'
un 3; 4, 3, et Lhoste Joseph une.
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faire entre les cultivateurs d'apräs le nombre de bestiaux
necessaire ä leur culture. La retribution annuelle ä payer
ä la ville etait, au maximum, de 14 batz pour un cheval
de 2 ans et au-dessus ou une jument et son poulain, et
1 /2 batz pour un mouton le minimum (1).

Le reglement pour la Societe du tir au llanc fut arrete
le meme jour, et ses principales dispositions prouvent que
le magistrat portait un interet reel ä cette ancienne et
patriotique institution. Pouvait en faire partie tout bourgeois

ou habitant « irreprochable par sa conduite et sa
moralite », moyennant avoir 18 ans revolus, et le consen-
tement de ses parents, s'il etait Als de famille. Ahn d'as-
surer des ressources ä la societe naissante on statua (art. 2)
« que les nouveaux bourgeois maries, non indigents, ainsi

que ceux d'entre eux formant un etablissement particular
de commerce, d'industrie, d'art ou de metier, se-

raient tenus, la premiere annee de leur etablissement, de
souscrire un abonnement annuel et d'en payer le montant
ä la caisse de la Societe ». L'administration fut confiee ä

un conseil compose d'un directeur et de 6 membres elus

par les tireurs. Le conseil nommait dans son sein un
secretaire-caissier, qui pour ses peines ne payait que la
moitie de l'abonnement fixe ä 8 L. S. Le directeur etait
nommö pour trois ans. Chaque annee 2 membres sortaient

par tirage au sort; on ne pouvait etre du Conseil plus de

trois ans, sauf le cas de reelection. La ville fournissait,
« comme d'anciennetö », les madriers et planches pour les

cibles, qui etaient au nombre de trois, dont deux d'epreu-
ves et une principale. La ville pourvoyait egalement aux
frais de reparation des maisonnettes des tireurs et des mar-
queurs. II y avait douze tirages par an (art. 16) ; on com-
mengait le premier dimanche de mai et l'on suivait tous
les dimanches jusqu'ä entiere extinction. Mais il n'y avait

(1) On payait pour les autres lietes : poulain d'un an ou bceuf de deux ans
et au-dessus 7 batz ; bceuf d'un an 4 balz ; une chevre 2 balz; pour un porc
i balz (art. 18).
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pas tir les jours oü le S. Sacrement etait expose (art. 23);
il etait de rnerae defendu de tirer pendant les vepres. II
pouvait encore y avoir en outre des jours de tir franc avec

l'agrement du bourgmestre. Le tirage s'ouvrait ä midi pour
finir ä 7 heures precises. Mais les coups de pointage ä la
cible principale n'etaient pas admis avant 5 heures. Les

coups d'epreuve se reglaient de maniere ii donner « deux

petits prix sur chaque cible » (art. 24), sans neanmoins
pouvoir exceder le maximum d'un batz par coup. Les

personnes, non societaires, qui voulaient participer au
tirage devaient payer un tiers de plus que les abonnes et
1 L. S. pour tirer ä la cible principale. Le contröle des

cartons se faisait par le directeur et le conseil, qui adju-
geaient les prix ä ceux « dont les coups approchaientle plus
du centre » (art. 26). Un prix d'honneur etait decerne au
tireur qui avait obtenu le plus de prix ii la cible principale

pendant les douze dimanches ; on ne devait consi-
derer que le nombre et non la valeur des prix (art. 28).
La police du tirage etait assez severe. II etait expresse-
ment defendu de fumer dans l'enceinte du pre des tireurs
sous peine d'une amende de 3 batz (art. 30). Les mem-
bres du conseil osaient seuls aller pres des cibles (art. 34).
On exigeait les plus grandes precautions dans le ma-
niement des armes. Les articles suivants donneront une
idee du tir ä cette epoque :

« Art. 31. — Les tireurs se placeront ä la file dans
l'ordre de leur arrivee pres des maisonnettes ; ils auront
toujours soin de tenir l'arme haute et perpendiculai-
rement lorsqu'elle sera chargee.

» La carabine ne pourra etre amorcee que sur la planche
destinee ä la poser, pendant que le tireur devancier ajus-
tera son coup.

» Art. 32. — Le tireur n'armera sa carabine qu'apres
avoir sonne pour avertir le marqueur de se retirer, et avant
de mettre en joue, il s'assurera qu'il n'y a personne ä cöte
ou derriere la cible sur laquelle il doit tirer ».
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punies d'une amende de 3 batz. Teiles sont les dispositions

essentielles de ce reglement; ajoutons que les mar-
queurs, comme les autres employes de la ville, etaient
assermentes par le bourgmestre ou son lieutenant avant
d'entrer en fonction (art. 35). Voici quelle etait la formule
du serment: « Nous jurons et faisons serment ä Dieu
notre createur de nous conformer, quant aux fonctions
qui nous sont confiees, au prescrit du reglement du
19 avril 1817 et aux ordres du directeur comme premier
chef de la Societe, de nous acquitter consciencieusement
de hos devoirs, tant en marquant les coups, qu'en soi-
gnant la regularity et l'impartialite du contröle et en ac-
complissant genöralement tout ce que doivent de loyaux
et fidöles marqueurs. Ainsi nous aide Dieu, ses saints et
ses saintes ».

Le bureau d'administration du tir constitue, un de ses

premiers actes fut de demander au Magistrat de disposer
tant du capital qui lui etait attribue par droit de
bourgeoisie, que de la maison du tir. Dans sa söance du
7 juillet le Grand-Conseil decida de verser dans la Caisse

du tirage le capital de 55 louis, dont les interets etaient
affectes h cette society, les membres de la dite
administration assumaient la responsabilite de l'integralite de

cette somme. La ville abandonnait aussi a la Societe la
jouissance de maison, maisonnettes, jardins, quillers du
pry des tireurs, ä charge d'entretien, sauf la reparation
des murs et charpentes, lui incombant, comme d'an-
ciennete.

Le 7 juilletjfut arrete le reglement concernant les in-
cendies, qui fut livry h l'impression comme le reglement
d'organisation de la bourgeoisie (1). Ce reglement laisse

peu ä desirer et nous n'avons pas mieux actuellement.
Un corps de pompiers fut etabli et charge du soin des

(1) Reglement de la ville de Porrentruy concernenl les incendies 8 p. in 4°.
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pömpes ä incendie, des ägres et de leüf1 manoeuvre. L'ütat
major nommd par le Petit Gonseil se composait d'un ca-
pitaine commandant, d'un eapitaine en second, d'un
lieutenant, d'un ingdnieur-architecte ayant rang de lieutenant,
d'un sous-lieutenant et de deux tambours (art. 2). Ces

nominations se firent le 11 aoüt. On choisit pour eapitaine

commandant J. Trincano; pour capitaineen second,
Louis Gigandet et comme ingenieur-architecte Philippe
Choffat. La compagnie se divisait en 3 escouades ; la
premiere, chargee du service des pompes, la seconde du soin
du materiel; la troisieme, armee, de la garde des mai-
sons, edifices publics, des effets et de la police. Le
commandant fixait les jours d'exercice, ily avait chaque annee
deuxgrandes maneuvres. En cas d'incendie horsde ville,
il devait toujours rester en ville des hommes en
Süffisance pour le service des deux pompes. Les dispositions
de prevoyance contre les incendies comprennent 14 articles

concernant le maintien des pompes en bon etat ainsi

que le materiel, la construction des chetninees, leur en-
tretien, les obligations des ramoneurs, la visite de toutes
les maisons de la ville par les offlciers d'etat-major et
« des gens de l'art » au printemps et en automne, les
defenses en vue de la sürete publique. Les dispositions
speciales en cas d'incendie et celles il prendre apres un
sinistre sont aussi minutieusement indiquees. Nous re-
marquons un article, par lequel, apres incendie, le
commandant du corps devait adresser au Petit Conseil «. l'etat
motive des gratifications h accorder au devouement des

pompiers ». Les contraventions au reglement etaient pu-
nies d'une amende pouvant ascender a 20 fr. on d'un em-
prisonnement de 48 heures au maximum; ces peines
etaient prononcees par le Conseil d'assise. Une amende
ne pouvant exceder 2 L. S. pouvait etre infligee aux pompiers

par le Gonseil de discipline du corps. Nous voyons
avec peine une prime accordee aux denonciateurs. Le
tiers des amendes leur etait devolu. « Le nom du denon-
ciateur, s'il n'est pas d'office, sera tenu secret ».
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Dans la seance du 6 octobre trois autres reglements
furent encore votes par le Grand-Conseil.

Le premier est relatif ä la tenue des foires et ä l'etablis-
sement d'une taxe sur le betail. Cette mesure etait ren-
due necessaire « afln de pouvoir faire face aux frais
considerables de restaurations ü la charge de la- ville ». On

percevait d'ailleurs ce droit dans toutes les communes
tant du voisinage que du canton oü des foires avaient lieu,
et mieux valait en frapper les etrangers que les habitants
de la ville. Cependant, pour ne pas faire tort au marche
de la place, on resolut de fixer une taxe moderee: une
paire de bceufs ne payait que 15 rappes (1).

Le reglement sur les boulangers, avait ete elabore par
une commission composee de J. Joliat, Jecker et Bene. II
importait, dit le considerant, de determiner les droits ac-
cordes aux concessions consenties aux boulangers, et de
donner au public les garanties que lui assuraient les or-
donnances sur la vente du pain. A partir dulorjan-
vier 1818, il y aurait ä Porrentruy 8 boulangers recevant
concession du Magistrat. Ce nombre pouvait etre porte h

dix suivant les circonstances et les besoins de la population.

La concession etait personnelle, delivree parle Petit
Conseil et son prix de 4 L. S. — « Tout boulanger devait
justifier de sa qualite de bourgeois, qu'il a exerce sa
profession ou fait un apprentissage pendant 3 annees, y com-
pris ses voyages et presenter ä la ville une garantie soit
dans ses proprietes qu'il affectera jusqu'ä la concurrence
ä determiner par le Petit Conseil, soit dans une caution
personnelle agreable au Petit Conseil» (art. 5). Tout
boulanger devait exercer sa profession un an sans interruption.

(1) Voici quel etait le tarif en usage : Pour un cheval de 2 ans et au-dessus>

pour une jument avec son poulain, 10 r. — cheval au-dessous de 2 ans, 5 r. —
paire de bceufs de 3 ans et au-dessus, IS r. — un boeuf au-dessous de 3 ans,
Sr. — une vache, 10 r. — une genisse, 5 r. — un pore, une coche ouun verrat,

2 1/2 r. — un mouton, une brebis ou un bdlier, 2 1/2 r. — une clievre ou

pn bouc, 2 1/2 r.
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On ne pouvait fabriquer que trois qualites de pain, sauf
le pain de luxe, on devait toujours avoir un poids determine

par le Petit Conseil. Chaque semaine cette autorite
arretait le prix de la livre de pain d'apres sa qualite et la
mercuriale (art. 12). Chaque annee, en decembre, le Petit
Conseil « fera proceder, par 2 commissaires choisis dans

le sein du Magistrat et en presence de 2 boulangers desi-

gnes par lui ä la verification de la qualite et du poids des

grains nouvellement recoltes ; une certaine quantite de

ces grains seront moulus et reduits en farine et en pain
dans les trois especes; cette operation servira de base au
tarif du prix des pains, qui determinera le taux de la livre
de pain pendant l'annee (art. 13). »

La commission chargee de presenter le reglement con-
cernant les bouchers, comptait deux membres, le lieutenant

Trincano et le conseiller Joliat. II etait etabli sept
bancs ou etaux de boucherie, deux pour la vente du
bceuf, quatre pour la vente du veau et du mouton, et pour
la vente de la vache et genisse. Ces bancs devaient etre mis
en adjudication, sur la mise ä prix de 32 L. S. L'adjudica-
taire avait ä fournir un cautionnement en numeraire
de 640 L. S. Des dispositions traitent du poids de la
viande, de sa qualite (qu'elle soit leale et marchande),
du rebut, etc. Les bouchers devaient vendre au prix de
la taxe, arretee par le Conseil, et qui ne se renouvelait
que de 3 mois en 3 mois, suivant que les circonstances
commandaient une augmentation ou une diminution. II
etait defendu de tuer le betail hors de la boucherie, qui
devait toujours etre tenue dans la plus grande proprete,
surtout en ete; ils avaient ä se conformer aux ordres
intimes par l'inspecteur des boucheries.

II reste ä parier ici d'un reglement d'une importance
considerable, celui des Ecoles primaires de la ville de

Porrentruy.
L'instruction publique appela l'attention du Magistrat

des les premiers temps de ses fonctions. Dans la seance
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dii 16 juin 16 Petit Conseil decida d6 proposer au
Grand - Conseil l'etablissement pour les ecoles d'une
commission administrative et de comptabilite distincte et
sdparde de toute auti e. Un des motifs qui l'engägeait ä

creer ce nouveau conseil etait que des particuliers inten-
tionnes de faire des donations aux ecoles, en etaient
empöches, croyant que les fondations dans un but
destruction publique etaient confondues avec les revenus de
la ville et partant, ne recevaient pas leur destination.
C'etait une grave erreur, les ecoles d'ailleurs avaient
dejä un receveur particulier ; neanmoins le Grand-Con-
seil (le 7 juillet) partagea les vues du Petit Conseil et
arreta la nomination d'une commission administrative
pour les ecoles primaires, prdsidee par le bourgmestre
en charge et composee de quatr'e membres du Petit
Conseil, dont le bourgmestre hors de charge ferait ne-
cessairement partie et dont le cure serait membre ne.
Les trois membres 61us ä l'instant furent Ant. Trincano,

'Joliat et Nizole. La commission tenait une seance obliga-
toire par trimestre, eile etait seule, et sous sa responsa-
bilite, autorisee ä placer les fonds des ecoles. Un regle-
ment fut discute et arrete par la dite commission le
25 novembre 1817. Ce reglement, divise en onze chapitres
et n'ayant pas moins de 47 articles, nous represente au
mieux l'etat de l'instruction primaire en 1817 et les

changements qu'on se disposait ä y apporter dans l'en-
seignement public.

La commission d'instruction publique, dont nous avons
dit la composition, etait done chargee de la surveillance
et de l'administration des ecoles primaires (art. 1); eile
nommait un secretaire dans son sein (art. 4). L'article 6

accordait au directeur des etudes designe par le Conseil

supröme de l'instructipn publique de Berne, la faculte
d'assister aux seances avec voix deliberative, il prenait
rang apres le bourgmestre. « La commission, ditl'art. 10,
arrete le reglement de l'ecole, en surveille l'execution,
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propose les instituteurs et les institutrices ä la nomination
du magistrat; statue sur toutes les questions qui peuvent
interesser l'administration, l'enseignement, la police et
l'economie de ces etablissements. Le cure pouvait de-

leguer un de ses vicaires comme « directeur charge de

la surveillance des ecoles, dont il rend le compte moral
ä la commission tous les trois mois » (art. 12). —
L'enseignement etait confie ä deux instituteurs, les titulaires
Henry et Gogniat pour les gargons et, pour les filles ä

deux soeurs Ursulines, soeurs J.-B. Challet et Th. Dam.
Les classes se partageaient en deux divisions principales,
et pouvaient se subdiviser en sections, si le degre de

capacity des enfants l'exigeait (art. 14). Dans la lre division

des gargons tenue par Henry, les enfants appre-
naient k lire, ä ecrire, le catechisme, les elements de la
grammaire frangaise et du calcul; dans la 2mc (Gogniat)
la lecture, l'ecriture, le catechisme, l'histoire sainte,
l'arithmetique, la geographie, la grammaire frangaise,
les elements de la grammaire allemande et les principes
du plain-chant; dans la lrc division des filles (J. Challet)
l'enseignement comprenait la lecture et le catechisme ;

dans la 2me (T. Dam), la göographie et l'allemand appris
par les gargons, etaient remplaces par les petits ou-
vrages (art. 47). La commission chargeait le cure d'ar-
reter la liste des livres classiques ou donnes en prix
(art. 18). — Chaque annde ä la rentrde des classe avait
lieu un examen pour statuer sur les promotions des

dleves de la division inferieure h la superieure. Y assis-
taient un membre de la commission, le curd ou son
vicaire et les instituteurs. On renouvelait cet examen
tous les trimestres (art. 21), et dans la premiere quin-
zaine de septembre, on passait un examen gdndral en
public; les dldves appliques recevaient des prix, la
commission presidait ä la distribution. — Les dimanches, les
fetes, les jeudis, les mardis apres midi etaient vacances,
s'il y avait fete dans la semaine, un jour autre que le
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jeudi, le'dongd de mardi tombait. La duree des « vacances
classiques » dtait de six semaines, du 15 septembre au
1er novembre. — L'admission des enfants aux ecoles
pouvait se faire ä 5 ans revolus. Les classes s'ouvraient
en hiver ä 8 heures et en ete ä 7 heures du matin, pour
finir ä 11 h. ou ä 10 h. Les cours commemjaient par une
priere que recitait un des enfants. On assistait h la messe
tous les jours avant la classe, et les dimanches et fetes

aux offices de la paroisse et au catechisme. Les enfants
se rendaient ä l'ecole une heure avant le service, le
matin, « pour entendre une instruction spirituelle »,
l'apres-midi, « pour repdter le catechisme d (art. 33).
On designait des garcons de la division superieure pour
remplir chaque semaine ä l'eglise les fonetions d'enfants
de choeur. — Deux articles sont consacrds auxpunitions :

« Art. 35. Les punitions ä infliger consisteront, autant
que possible, en un supplement de travail, les arrdts
domestiques et les arrets dans l'interieur des classes ;

Celles plus graves sont reservees ä la prudence de M. le
curd qui s'entendra ä cet egard avec les instituteurs et
institutrices. » — « Art. 36. En cas de desobeissance
obstinde et d'insubordination habituelle, il en sera rendu
compte ä M. le cure qui en fera son rapport le cas
dchdant h la commission d'instruction publique pour
etre statue ultdrieurement. » — Les revenus scolaires
consistaient dans les dons et fondations en faveur de ces

etablissements, dans les retributions mensuelles des

enfants; ces dernieres etaient, pour les habitants de 20 sols,

pour les etrangers de 30 sols revenant ä la ville et de
20 sols pour chaque enfant de 5 ä 7 ans, payds aux mai-
tres et maitresses. En sanetionnant le reglement le
5 janvier 1818, le Grand Conseil fixa h 20 sols la rdtribu-
tion de la ville tant pour les etrangers que pour les
habitants, et comme les fils des bourgeois en dtaient exempts
(art. 40), il etendit cet avantage, aux enfants etrangers
pris en dchange chez des bourgeois ; les indigents sui-
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vaient les cours gratuitement. — Des iriesures etaient
prises au chap. IX contre les absences. L'art. 43 portait:
« Les parents qui negligeraient d'envoyer leurs enfants

aux ecoles seront pour la premiere fois admonestes par
M. le cure, pour la seconde par la commission destruction

publque, et s'ils persistent, il en sera fait rapport
au Petit Gonseil qui leur infligera des peines pecuniaires
ou les privera des secours qui pourraient leur etre ac-
cordes par le bureau de bienfaisance, et en cas d'opiniä-
trete soutenue de leur part, ils seront denonces au
Grand-Conseil pour se voir condamner ä la suspension
de la jouissance des avantages attaches ä la qualite de

bourgeois, ou renvoyes de la ville, conformement aux
ordonnances, s'ils sont etrangers. »

La reconnaissance envers les bienfaiteurs des ecoles

a dicte deux articles qu'on est heureux de lire dans ce

reglement. L'un (art. 44) statue, que, suivant les
dispositions testamentaires de l'abbe Kientzlin, confrere de
S. Michel, le portrait de cet ami de l'enfance sera place
dans la classe superieure des filles, et qu'en outre les

portraits ou les noms des bienfaiteurs passes ou futurs
seront de meme placäs dans un lieu apparent des äcoles
et präsentesäla reconnaissance publique. L'autre (art. 45)
que les enfants assisteront chaque annee ä une messe
cäläbräe pour ce digne pretre et reciteront les prieres
ordonnees par lui.

Le reglement setermine par des dispositions generales.
L'art. 46 dit que la commission prendra des renseigne-
ments pour « apprecier les avantages » qui pourraient
resulter de l'introduction dans nos ecoles de la methode
Lancastrienne ou d'enseignement mutuel. L'article 47,
congu en ces termes, propose dans l'interet de l'educa-
tion, le retablissement de la Congregation des Ursulines :

« Pour prevenir les inconveniens graves que präsente k
l'avenir le choix des institutrices de l'Ecole des fdles, la
commission s'occupera de la reduction d'un projet de
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retablissement en ville de la congregation enseignante
des Ursulines, en prenant pour base les rögles de cette

congregation et l'erection dans la nouvelle maison d'un
pensionnat de demoiselles dont le produit servirait ä

couvrir une partie des ddpenses de l'etablissement jus-
qu'ä ce qu'il soit suffisamment dote. »

Ce projet fut approuve le meme jour et renvoye au

Grand-Conseil; nous le transcrivons en entier, vu son

importance.

« La Commission de l'instruction publique creee par
deliberation du Grand-Conseil de la ville de Porrentruy,
du 17 juillet.

» Propose le projet de resolution suivant:
» Considerant, qu'il importe de prevenir les inconve-

nients graves que presente dans l'avenir le choix ä faire
des personnes chargees de l'instruction des filles dans
les dcoles primaires, en rdunissant des institurices de-
vouees par etat ä l'enseignement, et dont le devouement
permanent et l'exp6rience peuvent seuls diriger dans
cette carriere importante, Celles appelees ü, former pour
la societe de bonnes mferes de famille.

» Considerant que pour atteindre ce but, la reconnaissance

publique provoque le retablissement de la Congregation

des Ursulines, fondde depuis plusieurs siöcles k

Porrentruy, et dont les membres epars n'ont cesse jus-
qu'ä ce jour de donner des preuves de leur devouement,
en continuant de se consacrer ä l'instruction de la jeu-
nesse, et qu'en les reunissant sous leur ancienne regle,
il se formerait bientöt des nouvelles maitresses, pour
remplacer celles que l'äge et de longs travaux rendront
incapables de suivre leurs penibles exercices.

» Nous les Bourgmestres et Conseil de la ville de

Porrentruy ayant delibere, statuons ce qui suit:
» Art 1er. — La Congregation des Ursulines sera re-

tablie dans la ville de Porrentruy, pour l'education des
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jeunes filles de l'ecole priraaire, d'apres la regle qui
dirige cette societe sous l'agrement du gouvernement.

» Art. 2. — Le Petit Conseil est charge de mettre ä

la disposition de cette congregation lajouissance du bä-
timent acquis par la ville du sieur Beck, attenant ä la
maison d'ecole actuelle, et de faire toutes diligences ne-
cessaires pour les reunir et les disposer dans l'utilite de

l'btablissement qui jouira ätitre gratuit de ces etablisse-
ments jusqu'ä ce que la congregation trouvera plus utile
de les racheter sur ses fonds propres.

y> Art. 3. —En attendant une dotation süffisante, la
somme de 1000 francs de France sera versee annuelle-
ment dans la caisse des Ursulines.

» Art. 4. — L'administration de la succession Billieux
sera invitee ä continuer au profit de la meme caisse, les
secours de 200 francs par an, qui etaient destines aux
traitements des institutrices, et d'y ajouter par forme de

Supplement un secours provisoire sur son disponible
annuel.

» Art. 5. — Ces secours cesseront graduellement au

prorata des dotations, des que la Congregation aura
acquis sur ses propres fonds un revenu de 3000 francs

par annee.
» Art. 6. — La comptabilite des Ursulines et la tenue

de leur caisse apparliennent exclusivement ä la Congregation,

qui remettra annuellement un double du compte
de sa gestion ä la commission d'instruction publique.

» Art. 7. — La commission d'instruction publique
exercera sur la tenue des ecolesla surveillance qui lui est
confiee par notre deliberation du 7 juillet et son regle-
ment du 25 novembre 1817.

» Art. 8. — M. le commissaire episcopal et M. le curö
de la ville sont invites ä faire un appel aux religieuses
Ursulines encore existantes, pour se reunir en commu-
naute : ils recevront leur agrement par ecrit, avec
promesse de verser au profit commun les trois quarts des

pensions qu'elles percoivent du gouvernement.
12
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» Art. 9. — La commission prendra les dispositions
ndcessaires pour l'erection d'un pensionnat de demoiselles,

attache ä l'etablissement dont le produit servira
ä couvrir les depenses de la maison.

» Art. 10. — Les travaux de premier etablissement
seront surveilles par une commission du Petit Conseil,
d'apres le devis redige par l'architecte de la ville et les

religieuses, et arrete au Petit Conseil.
d Art. 11. — La Congregation sera composee d'un

nombre süffisant de dames, pour pouvoir fournir des

institutrices dans les bailliages du Jura, ä l'instar des

scßurs connues en France sous le nom de Soeurs de la
Providence.

» Art. 12. — En considerant de cet avantage pour .les

ecoles primaires, le Petit Conseil fera toutes diligences
nöcessaires pour obtenir de la bienveillante sollicitude
du gouvernement la mise en possession, en faveur des

Ursulines, desbiens meubleset immeubles qui n'auraient
pas ete alienes.

» Art. 13. — Le Petit Conseil se pourvoira vers le
reverendissime Eveque diocesain pour obtenir son assen-
timent pour le retablissement h Porrentruy, de la
Congregation des Ursulines, d'apres leur ancienne regle.

» Art. 14. — Le Petit Conseil et la commission
destruction publique sont charges, chacun en ce qui les con-
cerne, de 1'execution du present Statut.

» Fait etproposeen seance de la Commission d'instruc-
tion publique ä Porrentruy, le 25 novembre 1817.

» (Sig.) Arnoux, bourgmestre en charge,
president; Köhler, bourgmestre
hors de charge ; de Billieux, di-
recteur des dtudes; Chainoist
eure de la ville; Trincctno,
lieutenant ; Joliat et Nizole, con-
seillers du Magistrat. »
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Une lecture attentive du reglement des ecoles primaires
prouve que la commission d'instruction comprenait sa
täche. Si les branches d'enseignement laissent ä desirer,
d'autre part rien n'est neglige pour l'education morale et

religieuse, la bonne frequentation des classes et l'examen
ordonne de la methodelancastriennetemoigneque l'auto-
rite scolaire n'etait pas esclave de la routine, et comptait
apporter dans la marche des etudes tous les perfectionne-
ments desirables. De son cöte, le magistrat ne restait pas
en arriere. II avait achete, en novembre, la maison Beck,
attenante ä l'ecole des lilies, dont l'agrandissement etait
devenu indispensable, vu le nombre croissant des eleves
et le logement ä fournir aux institutrices, « qu'on est in-
tentionnd de remettre sur le pied de congregation
religieuse, afin de s'assurer ainsi des personnes capables de

donner l'instruction convenable non seulement en ville,
mais encore dans les campagnes. » Le grand bailli de

Jenner, par lettre du 17 novembre, autorisa la bourgeoisie
ä faire cette acquisition, il lui manda, « qu'en sa qualite de

commissaire financier, il faisait remise du droit d'enregis-
trement sur cette acquisition, en temoignant en outre sa
satisfaction sur l'institution projetee, comme pouvant de-

venir profitable ä toutes les communes du grandBaillage.»
On le voit; les pouvoirs civils et religieux, les autorites de

la ville et de l'Etat vivaient dans l'harmonie la plus parfaite.
Heureuse union, qui devait tourner au profit de la ville et
lui assurer quelques bonnes annees de prosperite morale
et materielle.
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